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  Cadre général 

 La Tunisie a reçu la communication conjointe no AL TUN 3/2023 que lui ont adressée, 

en date du 30 mars 2023, des titulaires de mandat au titre des procédures spéciales du Conseil 

des droits de l’homme, à savoir la Rapporteuse spéciale sur les formes contemporaines de 

racisme, de discrimination raciale, de xénophobie et de l’intolérance qui y est associée, le 

Groupe de travail d’experts sur les personnes d’ascendance africaine, le Groupe de travail 

sur la détention arbitraire, la Rapporteuse spéciale sur la promotion et la protection du droit 

à la liberté d’opinion et d’expression et le Rapporteur spécial sur les droits humains des 

migrants. 

 La communication conjointe porte sur des allégations concernant des actes de 

discrimination raciale et de profilage racial, des discours de haine et de violence et des 

arrestations arbitraires dont auraient été victimes des migrants originaires de pays d’Afrique 

subsaharienne. 

 Affirmant que sa vision est fondée sur le respect des droits de l’homme et la promotion 

des valeurs de tolérance et qu’il s’attache à protéger toutes les personnes résidant sur son 

territoire dans le cadre de l’état de droit et des institutions, l’État tunisien réaffirme sa position 

selon laquelle il y a lieu d’adopter une approche internationale globale des phénomènes 

migratoires fondée sur un équilibre entre, d’une part, le développement économique et social 

et la promotion des voies régulières de circulation et, d’autre part, la lutte contre la traite des 

êtres humains et la migration irrégulière. 

 En outre, il rappelle l’initiative qu’a lancée le Président de la République tunisienne 

d’organiser un sommet réunissant les pays des deux rives de la Méditerranée et ceux de 

l’Afrique subsaharienne en vue de l’adoption d’une approche multidimensionnelle visant à 

s’attaquer aux causes profondes et aux diverses répercussions de la migration. 

 Dans ce contexte, l’État tunisien lutte contre toutes les formes de traite des êtres 

humains et d’exploitation des migrants et s’efforce de traiter le phénomène de la migration 

irrégulière comme un problème social, économique et humanitaire, dans le cadre de 

l’application de la loi et selon les exigences de la souveraineté nationale. 

 Tout d’abord, en ce qui concerne les allégations contenues dans la communication 

conjointe, il convient de souligner qu’aucune autorité officielle n’a tenu de discours de haine 

vis-à-vis des étrangers ni d’incitation à la discrimination raciale et que la Tunisie traite le 

dossier migratoire conformément aux conventions internationales et au droit international 

humanitaire, dans le respect de l’état de droit. 

 L’État tunisien considère que les allégations de violations des droits humains des 

migrants d’Afrique subsaharienne constituent des accusations de profilage racial qui 

s’apparentent à une campagne de diffamation entachée de contrevérités. 
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 Le présent document comprend la réponse de l’État tunisien aux allégations figurant 

dans la communication conjointe, ainsi qu’une présentation des principaux programmes et 

mesures de protection des droits humains des migrants qu’ont adoptés les pouvoirs publics 

et les organisations de la société civile avec qui ils travaillent en partenariat. 

 I. Informations et observations complémentaires concernant  
les allégations rapportées dans la communication 

1. En ce qui concerne les allégations relatives à l’arrestation discriminatoire du 

propriétaire d’une garderie, il convient de noter que ce dernier a été placé en garde à vue au 

motif qu’il avait aménagé un espace d’accueil hasardeux pour les enfants, sans avoir obtenu 

de permis à cet effet et sans remplir les conditions imposées à la pratique de cette activité. 

Lui et son épouse avaient été avertis qu’ils devaient mettre fin à cette activité, mais ne 

l’avaient pas fait. 

2. Pour ce qui est des allégations selon lesquelles des migrants seraient détenus jusqu’à 

ce qu’ils soient en mesure de payer les pénalités de dépassement de séjour, elles sont réfutées 

par le fait que le décret gouvernemental no 2017-1061 du 26 septembre 2017 exempte des 

frais de dépassement de la durée légale de résidence en Tunisie les étrangers en situation 

vulnérable et les victimes de la traite des personnes désirant quitter le territoire tunisien dans 

le cadre d’un retour volontaire, les réfugiés et les apatrides. 

3. En ce qui concerne la campagne menée par un parti politique diffusant des propos 

contre les migrants subsahariens, il convient de signaler que les services de la Présidence du 

Gouvernement suivent l’activité des partis politiques, conformément aux dispositions du 

décret-loi no 2011-87 du 24 septembre 2011 portant organisation des partis politiques, et que 

le Parti nationaliste tunisien, légalement créé le 15 décembre 2018, a soumis à ces services 

un rapport sur ce qu’il a qualifié de « danger des migrants d’Afrique subsaharienne résidant 

illégalement sur le territoire tunisien et du projet visant leur établissement en Tunisie ». Suite 

à cela, le parti a été invité à une séance de travail tenue le 9 février 2023, à laquelle il s’est 

vu rappeler les dispositions du décret no 2011-87 qui interdisent aux partis politiques de 

s’appuyer, dans leurs statuts, communiqués, programmes ou activités, sur l’incitation à la 

discrimination fondée sur la religion, la catégorie, le sexe ou la région et qui les obligent à 

respecter les droits de l’homme tels que définis par les conventions internationales ratifiées 

par la République tunisienne (art. 3 et 4 du décret). Toutefois, il a été constaté plus tard sur 

les réseaux sociaux et dans les médias que le parti susmentionné avait mené des activités et 

fait des déclarations contre les citoyens des pays d’Afrique subsaharienne immigrant en 

Tunisie qui étaient vectrices de discrimination raciale, telle que définie dans la loi organique 

no 2018-50 du 23 octobre 2018 relative à l’élimination de toutes les formes de discrimination 

raciale, en violation des dispositions du décret no 2011-87, en particulier de ses articles 3 et 4. 

En conséquence, les mesures punitives prévues à l’article 28 du décret ont été engagées à 

l’égard du parti, qui a donc été averti de la nécessité de remédier aux infractions qui lui étaient 

reprochées dans un délai ne dépassant pas un mois. Il convient de noter que le décret 

no 2011-87 portant organisation des partis politiques établit un système dans lequel les 

mêmes sanctions s’appliquent, de manière progressive, à toutes les violations commises par 

les partis, quelle que soit leur nature. Hormis la mise en demeure du parti, qui est une mesure 

administrative, les autres sanctions prévues (suspension de l’activité pendant un mois, puis 

dissolution du parti en cas de poursuite de l’infraction) sont prononcées par les autorités 

judiciaires compétentes et ne peuvent être appliquées qu’après épuisement des voies de 

recours légales. 

 II. Renseignements sur le nombre de migrants actuellement 
détenus et la protection juridique dont ils bénéficient 

 Au 18 avril 2023, 626 immigrés d’Afrique subsaharienne étaient incarcérés, dont 

332 personnes condamnées (96 % d’hommes et 4 % de femmes) et 294 personnes en état 

d’arrestation (93 % d’hommes et 7 % de femmes). Quant à la nature des infractions 

commises : 
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− Par les personnes en état d’arrestation : l’immigration illégale est la principale 

infraction pour laquelle les migrants d’Afrique subsaharienne sont mis en cause, 

puisqu’elle concerne environ 169 de ces migrants arrêtés, soit 57 % d’entre eux, suivie 

de la rébellion (quelque 35 détenus), du détournement de personnes (quelque 

19 détenus), des infractions liées à la drogue (14 détenus), du vol (13 détenus), du 

meurtre (12 détenus) et de la fraude (10 détenus) ; 

− Par les personnes condamnées : l’immigration illégale arrive en tête de liste, 

puisqu’elle concerne quelque 298 condamnés, soit 89 % d’entre eux, suivie des 

infractions liées à la drogue (environ 20 condamnés, soit 6 %), du vol (6 condamnés) 

et du meurtre (5 condamnés). 

 Pour ce qui est de la protection juridique dont bénéficient ces détenus, elle est 

notamment prévue par la loi no 2001-52 du 14 mai 2001 relative à l’organisation des prisons, 

qui dispose notamment ce qui suit : 

− La classification des détenus est effectuée dès leur admission sur la base du sexe, de 

l’âge, de la nature de l’infraction et de la situation pénale selon qu’il s’agisse d’un 

détenu primaire ou récidiviste ; 

− Les femmes détenues sont incarcérées soit dans des prisons pour femmes, soit dans 

des pavillons indépendants au sein des autres prisons, leur garde est assurée par des 

surveillantes placées sous l’autorité du directeur de la prison. Celui-ci n’est pas 

habilité à entrer au pavillon des femmes ou à l’atelier de formation et de production 

tant qu’il n’est pas accompagné d’une surveillante ou, à défaut, de deux agents ; 

− La détenue enceinte, bénéficie de l’assistance médicale prénatale et postnatale, les 

dispositions nécessaires sont prises pour que les enfants naissent dans des 

établissements hospitaliers hors des prisons. Si l’enfant est né en prison, il est 

strictement interdit de mentionner son lieu de naissance dans les registres de l’état 

civil, des extraits et copies qui en sont délivrés. Les enfants accompagnant leurs mères 

lors de leur admission en prison peuvent y être acceptés jusqu’à ce qu’ils atteignent 

l’âge de 3 ans. Lorsque l’enfant atteint l’âge de 3 ans, il est confié à son père ou à une 

personne choisie par la mère et à défaut, l’administration pénitentiaire en informe le 

juge de l’exécution des peines qui saisit le juge de la famille territorialement 

compétent afin d’ordonner les mesures appropriées à l’égard de l’enfant. Si les 

circonstances de la cause ont nécessité l’incarcération de l’enfant, il est placé dans un 

pavillon réservé aux enfants avec obligation de le séparer des détenus adultes pendant 

la nuit ; 

− Le directeur de la prison doit tenir un registre numéroté et paraphé par le président du 

tribunal de première instance territorialement compétent, mention en est faite de 

l’identité du détenu, du motif de son incarcération, de l’autorité judiciaire dont émane 

la décision et de la date et heure du dépôt et de libération. Le détenu est informé, dès 

son incarcération, de la teneur des dispositions législatives et réglementaires 

auxquelles il est soumis à l’intérieur de la prison. L’information est faite oralement 

aux détenus étrangers de manière à assurer sa compréhension ; 

− Le détenu est soumis, dès son incarcération, à la visite médicale du médecin de la 

prison ; s’il s’avère qu’il est atteint d’une maladie contagieuse, il est isolé dans un 

pavillon aménagé à cet effet. L’enfant accompagnant sa mère est aussi soumis à la 

visite médicale, l’administration de la prison lui fournit les produits de toilette, 

l’alimentation ainsi que toute prestation médicale d’ordre curatif ou préventif. Les 

mêmes mesures sont étendues à l’enfant né pendant l’incarcération de la mère ; 

− Le détenu est placé dans une chambre suffisamment aérée et éclairée, et équipée des 

installations sanitaires nécessaires. L’administration de la prison est aussi tenue de 

fournir à chaque détenu un lit individuel et ses besoins en couvertures. Le détenu 

étranger a donc le droit d’obtenir des produits et du matériel d’hygiène de base. Il a 

également le droit de prendre une douche au moins une fois par semaine et dans tous 

les autres cas où cela est jugé nécessaire par le médecin de la prison ; 



HRC/NONE/2023/SP/31 

4 GE.23-10581 

− Le détenu a droit à des soins de santé physique et mentale, les conditions de détention 

dans les prisons devant assurer son intégrité physique et morale. Le détenu étranger a 

droit à la gratuité des soins et des médicaments à l’intérieur des prisons et, à défaut, 

dans les établissements hospitaliers. Un dossier médical est constitué pour le détenu, 

qu’il soit en état d’arrestation ou condamné, dès sa première visite auprès du médecin 

de l’unité pénitentiaire, lors de son incarcération ; 

− Le détenu bénéficie de nombreuses activités, notamment de formation professionnelle 

et d’accompagnement dans l’emploi, peut s’adonner à des activités culturelles et 

sportives, a accès à des livres et revues et peut pratiquer ses rites religieux ; 

− Le détenu étranger, qu’il soit arrêté ou condamné, a le droit de recevoir la visite de 

ses proches, de correspondre avec eux et de recevoir de leur part des provisions, des 

colis, des mandats et des vêtements. Les agents consulaires et les diplomates chargés 

de fonctions consulaires peuvent rendre visite à leurs ressortissants incarcérés sur 

autorisation des autorités judiciaires. En outre, des organisations et des associations, 

comme le Comité international de la Croix-Rouge (CICR), peuvent transmettre de 

courts messages entre le prisonnier et sa famille ; 

− Le détenu étranger a droit, s’il est détenu à titre préventif ou condamné en vertu d’un 

jugement non définitif, à la visite de l’avocat chargé de sa défense sans la présence 

d’un agent de la prison, sur autorisation de l’autorité judiciaire compétente, et s’il est 

condamné en vertu d’un jugement définitif, à la visite d’un avocat en présence d’un 

agent de la prison, sur autorisation de l’administration chargée des prisons et de la 

rééducation. Dans tous les cas, il a le droit d’envoyer des correspondances à l’avocat 

chargé de sa défense ; 

− Le détenu étranger a le droit de s’entretenir avec le juge de l’exécution des peines dans 

les cas déterminés par la législation en vigueur pour le détenu faisant l’objet d’une 

condamnation et, dans tous les cas, d’envoyer des correspondances aux autorités 

judiciaires concernées, et ce, par l’intermédiaire de l’administration de la prison ; 

− Le détenu étranger a le droit de s’entretenir avec le directeur de la prison. 

 De plus, le détenu étranger bénéficie de la libération conditionnelle ou de la grâce au 

même titre que les autres détenus, sans discrimination. 

 Il convient de noter que la protection de certains groupes nécessitant un 

accompagnement particulier, comme les femmes, les enfants et les personnes handicapées, a 

été prévue dans le cadre des résultats du plan national pour la mise en œuvre de la 

résolution 1325 (2000) du Conseil de sécurité sur les femmes et la paix et la sécurité. Établi 

par le Conseil des pairs pour l’égalité et l’équivalence des chances entre la femme et l’homme 

créé par le décret gouvernemental no 2016-626, ce plan est une référence et une feuille de 

route en ce qui concerne le traitement des migrants en général et des groupes spéciaux parmi 

eux, comme les femmes. Ainsi, l’action de la République tunisienne eu égard à la question 

de la migration s’inscrit d’autant plus dans le système des Nations Unies et les normes 

internationales. 

 III. Conformité des conditions de détention des migrants  
et du traitement des migrants détenus avec les obligations 
internationales en matière de droits de l’homme 

 Les migrants sont hébergés au Centre d’accueil et d’orientation de la Direction 

générale de la Garde nationale à El Ouardia. Il s’agit d’un espace aménagé pour abriter 

temporairement les étrangers qui y sont envoyés par les services administratifs ou 

pénitentiaires pour entrée ou séjour irrégulier en Tunisie, en attendant l’examen de leur statut 

juridique. 

 La gestion de ces affaires relève de la compétence exclusive des services du Ministère 

de l’intérieur, conformément aux dispositions du décret no 75-342 du 30 mai 1975 fixant les 

attributions du Ministère de l’intérieur (dont celle de contrôler la circulation des personnes 

sur tout le territoire de la République et notamment toutes les frontières terrestres et 
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maritimes) et aux dispositions de la loi no 68-7 du 8 mars 1968, relative à la condition des 

étrangers en Tunisie. 

 Les unités de sécurité spécialisées dans les enquêtes judiciaires et les structures de 

supervision de la garde à vue du Ministère de l’intérieur travaillent sous contrôle 

constitutionnel et juridique et sous la supervision des autorités judiciaires compétentes à tous 

les stades de l’enquête. Soucieux de clarifier davantage les différentes procédures liées au 

traitement non discriminatoire des suspects, le Ministère a publié, le 10 décembre 2022, des 

notes de travail relatives à l’adoption : 

− D’un guide de procédures pratiques pour la mise en application de la loi no 2016-5 du 

16 février 2016, modifiant et complétant le Code de procédure pénale ; 

− D’une affiche présentant les garanties accordées aux personnes placées en garde à 

vue, à diffuser à tous les postes des centres de sécurité, de la Garde nationale et des 

différentes unités de sécurité concernées par le système de garde à vue ; 

− D’un guide des bonnes pratiques en matière de garde à vue à l’intention des agents 

des forces de l’ordre. 

 Il convient de noter que certains membres de la diaspora africaine ont été placés en 

garde à vue pour avoir commis des actes incriminés par la loi no 2016-5, qui s’applique à 

l’ensemble des citoyens tunisiens ainsi qu’à tous les étrangers présents sur le territoire 

tunisien, sans discrimination et dans le respect des droits de l’homme. 

 L’État s’efforce par ses propres moyens de satisfaire à tous les besoins des gardés à 

vue en matière d’hébergement, de subsistance, de soins et de prise en charge et coordonne 

les activités d’aide à ces personnes menées par diverses structures, par les représentations des 

pays d’origines et par certaines organisations non gouvernementales spécialisées, telles que 

l’Organisation internationale pour les migrations (OIM) et le Haut-Commissariat des Nations 

Unies pour les réfugiés (HCR). 

 Le Centre, qui peut abriter au total 80 personnes (60 hommes et 20 femmes), dispose 

d’une unité de santé (composée d’un médecin, d’un pharmacien et d’une infirmière) qui 

assure la prise en charge médicale des personnes accueillies, en tenant compte des cas 

particuliers. 

 Par ailleurs, le Centre d’accueil et d’orientation d’El Ouardia est ouvert à tous les 

organismes externes de suivi et de contrôle qui souhaitent le visiter pour constater les 

conditions d’hébergement, de subsistance et de prise en charge sanitaire, comme l’ont déjà 

fait l’organisation Médecins du monde, le CICR, la Ligue tunisienne pour la défense des 

droits de l’homme, l’Instance nationale pour la prévention de la torture et le Sous-Comité 

pour la prévention de la torture. 

  Modalités concrètes d’accès à la justice des migrants et droit de contester la légalité  

de leur arrestation 

 Outre les dispositions susmentionnées de la loi no 2001-52 du 14 mai 2001 relative à 

l’organisation des prisons, concernant notamment la communication entre les migrants 

détenus et les autorités judiciaires, les avocats et les directeurs de prisons, il convient de noter 

que la loi garantit le droit d’accès à la justice à quiconque subit un traitement non conforme 

à la loi, et ce, sans discrimination. 

 L’accès à la justice peut se faire auprès des juridictions administratives, par un recours 

contre une décision administrative auprès du Tribunal administratif, et auprès des juridictions 

pénales, par le dépôt d’une plainte auprès du Procureur de la République. En outre, le droit à 

la défense est garanti ; c’est un principe consacré par l’article 35 de la Constitution et reconnu 

dans l’ensemble des dispositions du Code de procédure pénale. 
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 IV. Mesures prises par l’État pour protéger les droits humains 
des migrants, quel que soit leur statut, et mesures spéciales 
visant à protéger les droits humains des enfants migrants  
en Tunisie 

 1. Mesures prises par l’État pour protéger les droits humains  

des migrants, quel que soit leur statut 

 1.1 Mesures législatives 

 L’appartenance africaine de l’État tunisien est réaffirmée dans le préambule de la 

Constitution du 25 juillet 2022, fait constitutionnel qui s’inscrit dans le prolongement de la 

ratification par la Tunisie, dès 1966, soit quelques années seulement après son indépendance, 

de la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 

raciale. La Tunisie a été l’un des premiers pays à ratifier cette convention, par la loi no 66-70 

du 28 novembre 1966. 

 En outre, plusieurs textes juridiques comportant des dispositions relatives à la 

protection des droits humains des migrants, quel que soit leur statut, ont été promulgués : 

− La loi organique no 2016-61 du 3 août 2016, relative à la prévention et la lutte contre 

la traite des personnes, qui vise à prévenir et à combattre toutes les formes 

d’exploitation auxquelles les personnes peuvent être exposées, en particulier les 

femmes et les enfants, par la prévention et la répression de la traite des personnes, la 

protection des victimes et l’apport d’une aide à ces dernières, ainsi qu’à appuyer la 

coordination nationale et la coopération internationale dans le domaine de la lutte 

contre la traite des personnes, dans le cadre des conventions internationales, 

régionales et bilatérales ratifiées par la République tunisienne. Cette loi dispose 

expressément que le fait de soumettre à l’exploitation une personne en tirant profit de 

sa situation de vulnérabilité, comme notamment sa situation irrégulière ou son état 

d’extrême nécessité, relève de la traite des personnes ; 

− La loi organique no 2018-50 du 23 octobre 2018 relative à l’élimination de toutes les 

formes de discrimination raciale : 

1. L’article 2 de cette loi établit la même définition de la discrimination raciale 

que l’article premier de la Convention, à savoir : « toute distinction, exclusion, 

restriction ou préférence opérée sur le fondement de la race, la couleur, 

l’ascendance, l’origine nationale ou ethnique ou toute autre forme de 

discrimination raciale au sens des conventions internationales ratifiées, qui est à 

même d’empêcher, d’entraver ou de priver la jouissance ou l’exercice, sur la base 

de l’égalité, des droits et libertés, ou entraînant des devoirs et des charges 

supplémentaires ». 

2. Son article 8 introduit des mesures pénales, selon lesquelles : « Est puni d’un 

mois à un an d’emprisonnement et d’une amende de 500 à 1 000 dinars ou de l’une 

de ces deux peines, quiconque aura commis un acte ou aura émis un propos 

contenant une discrimination raciale [...] dans l’intention du mépris ou de l’atteinte 

à la dignité. La peine est portée au double [...] si la victime est un enfant, si la 

victime est en état de vulnérabilité en raison de son âge avancé, du handicap, de 

l’état de grossesse apparent, du statut d’immigrant ou de réfugié, si l’auteur de 

l’acte a une autorité de droit ou de fait sur la victime ou s’il a abusé des pouvoirs 

de sa fonction, si l’acte est commis par un groupe de personnes, quels qu’ils soient 

auteurs principaux ou coauteurs. ». Quant à l’article 9, il punit d’un an à trois ans 

d’emprisonnement et d’une amende de 1 000 à 3 000 dinars ou de l’une de ces 

deux peines, quiconque se rend coupable de l’un des actes suivants : « l’incitation 

à la haine, à la violence et à la ségrégation, à la séparation, à l’exclusion ou la 

menace de le faire à l’encontre de toute personne ou groupe de personnes ; la 

diffusion des idées fondées sur la discrimination raciale ou sur la supériorité 

raciale ou sur la haine raciale, par quelque moyen que ce soit ; l’éloge des pratiques 
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de discrimination raciale par quelque moyen que ce soit ; la formation, l’adhésion 

ou la participation dans un groupe ou dans une organisation qui supporte d’une 

manière claire et répétitive la discrimination raciale ; l’appui ou le financement 

des activités, des associations ou des organisations à caractère raciste ». Cela 

signifie que la motivation raciste est une circonstance aggravante. 

3. Enfin, cette loi établit des mesures juridiques pour les victimes de 

discrimination raciale, qui ont « droit à la protection juridique conformément à la 

législation en vigueur, [à] l’assistance sanitaire, psychologique et sociale 

appropriée à la nature de la discrimination raciale exercée à leur encontre et qui 

est à même d’assurer leur sûreté, leur sécurité, leur intégrité physique et 

psychologique et leur dignité », et à « une réparation judiciaire juste et 

proportionnée aux préjudices matériel et moral subis à cause de la discrimination 

raciale ». De nombreuses décisions judiciaires ont été rendues conformément à 

cette loi, ce qui prouve qu’il y a des progrès dans son application concrète et dans 

la réalisation de ses objectifs. 

− La loi organique no 2017-58 du 11 août 2017, relative à l’élimination de la violence à 

l’égard des femmes, qui protège les femmes et les filles contre tous les types de 

violence. C’est une loi globale, qui prévoit des mesures de prévention et de dissuasion 

et la prise en charge multisectorielle des femmes et des filles victimes de violence ; 

− La loi organique no 2015-26 du 7 août 2015, relative à la lutte contre le terrorisme et 

à la répression du blanchiment d’argent, telle que modifiée et complétée par la loi 

organique no 2019-9 du 23 janvier 2019. Le huitième point de l’article 14 de cette loi 

érige en infraction terroriste l’accusation d’apostasie et l’appel à celle-ci et l’incitation 

à la haine, à l’animosité entre les races, les religions et les doctrines ou le fait d’en 

faire l’apologie. De plus, la loi prévoit des sanctions pénales allant d’un an de prison 

à la peine de mort, dans certains cas ; 

− Le décret-loi no 2011-87 du 24 septembre 2011 portant organisation des partis 

politiques, dont l’article 4 interdit à ces entités « de s’appuyer dans leurs statuts, 

communiqués, programmes ou activités sur l’incitation à la violence, la haine, 

l’intolérance et la discrimination fondée sur la religion ou la catégorie ou le sexe ou 

la région » ; 

− Le décret-loi no 2011-88 du 24 septembre 2011 portant organisation des associations, 

dont l’article 4 interdit à ces entités de s’appuyer dans leurs « statuts ou communiqués 

ou programmes ou activités sur l’incitation à la violence, la haine, l’intolérance et la 

discrimination fondée sur la religion, le sexe ou la région » ; 

− Le décret-loi no 2011-115 du 2 novembre 2011, relatif à la liberté de la presse, de 

l’imprimerie et de l’édition, dont l’article 52 punit « de l’emprisonnement d’un an à 

trois ans et d’une amende de 1 000 à 2 000 dinars quiconque appelle directement [...] 

à la haine entre les races, les religions, ou les populations et ce par l’incitation à la 

discrimination et l’utilisation de moyens hostiles, de la violence, ou de la propagande 

pour des idées fondées sur la discrimination raciale » ; 

− Le décret-loi no 2022-54 du 13 septembre 2022, relatif à la lutte contre les infractions 

se rapportant aux systèmes d’information et de communication, dont l’article 24 érige 

en infraction le fait d’utiliser des systèmes d’information pour inciter quiconque à 

agresser autrui ou à tenir des discours de haine. 

 1.2 Mesures prises au niveau institutionnel 

 L’État tunisien étant soucieux de protéger les droits humains des migrants, 

indépendamment de leur statut, son tissu institutionnel comprend un certain nombre 

d’organes et de comités nationaux qui exécutent des programmes et des plans d’action dans 

ce domaine. De plus, l’action des autorités publiques est appuyée par des associations et des 

organisations de la société civile. Les principales entités actives dans le domaine sont les 

suivantes : 
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− L’Instance nationale de lutte contre la traite des personnes : elle est notamment 

chargée d’élaborer une stratégie nationale visant à prévenir et à combattre la traite des 

personnes et de proposer des mécanismes pour sa mise en œuvre, de recevoir les 

signalements relatifs à des faits de traite des personnes et de les transmettre aux 

autorités judiciaires compétentes, d’organiser des cours de formation et de superviser 

les programmes de formation aux niveaux national et international dans les domaines 

liés à son activité ; 

− L’Instance nationale pour la prévention de la torture : il s’agit d’un organisme 

public indépendant doté de la personnalité juridique et de l’indépendance 

administrative et financière, qui effectue notamment des visites périodiques, 

organisées ou inopinées, à tout moment, dans les lieux de détention où se trouvent des 

personnes privées de liberté ou susceptibles de l’être. Elle vérifie que ces lieux sont 

exempts de pratiques de torture et d’autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 

dégradants et que les conditions de détention et les modalités d’application des peines 

sont conformes aux normes internationales relatives aux droits de l’homme et à la 

législation nationale. En outre, elle reçoit les plaintes et les signalements concernant 

des cas de torture ou de peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants qui se 

sont supposément produits dans des lieux de détention, enquête à leur sujet et transmet 

les affaires, selon les cas, aux autorités administratives ou judiciaires compétentes ; 

− La Haute autorité indépendante de la communication audiovisuelle (HAICA) : il 

s’agit d’une instance qui régule et fait évoluer la communication audiovisuelle en 

dessinant un paysage médiatique pluraliste, diversifié et équilibré qui promeut les 

valeurs de liberté et de justice et rejette la discrimination fondée sur l’origine, le sexe 

ou la religion. À cet égard, la Commission a lancé un projet intitulé « Surveillance des 

discours incendiaires dans les médias », afin de lutter contre la diffusion dans les 

médias de propos incitant explicitement ou implicitement à la violence, à la haine et 

au racisme sous toutes ses formes, de tels propos excédant les limites de la liberté 

d’expression et de l’éthique professionnelle. Le projet a commencé à prendre forme 

en octobre 2015, lorsque la HAICA a mené une étude empirique sur l’incitation à la 

haine dans les médias audiovisuels, selon une approche axée sur les droits de 

l’homme, en collaboration avec le bureau du HCDH en Tunisie ; 

− Le Comité supérieur des droits de l’homme et des libertés fondamentales : 

institution nationale dotée de la personnalité juridique et de l’indépendance financière, 

il œuvre à promouvoir et à protéger les droits de l’homme, à ancrer leurs valeurs et à 

diffuser la culture qui s’y rapporte et s’efforce d’assurer leur exercice. À cet effet, il 

est notamment chargé de donner son avis sur des questions relatives aux droits de 

l’homme, sachant qu’il peut s’autosaisir de toute question portant sur la consolidation 

et la protection des droits de l’homme et des libertés fondamentales, et d’attirer 

l’attention sur les violations commises dans ce domaine. De plus, il reçoit les requêtes 

et les plaintes concernant les questions ayant trait aux droits de l’homme et aux libertés 

fondamentales, les examine, procède si nécessaire à l’audition de leurs auteurs, 

renvoie les affaires à toute autre autorité compétente pour action et informe les 

requérants et les plaignants au sujet des voies de recours dont ils disposent. Il poursuit 

ses travaux en attendant la mise en place de l’Instance des droits de l’Homme créée 

par la loi no 2018-51 du 29 octobre 2018 ; 

− La Commission nationale de lutte contre la discrimination raciale : sa création, 

prévue par un décret gouvernemental publié en 2021, devrait être effective 

prochainement. Elle aura notamment pour tâches de collecter les différentes données 

afférentes à la discrimination raciale et de suivre leur évolution, de surveiller les 

violations et de suggérer des mesures à prendre, de concevoir et de proposer les 

stratégies et les politiques publiques capables d’éliminer toutes les formes de 

discrimination raciale, et de coopérer avec les organisations de la société civile et 

toutes autres organisations concernées par la lutte contre toutes les formes de 

discrimination raciale, afin qu’elles l’aident à mettre en œuvre ses programmes ; 
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− Les associations et organisations de la société civile appuyant l’action des 

autorités publiques : parmi elles figure notamment le Croissant-Rouge tunisien, 

association humanitaire tunisienne appartenant au mouvement international des 

sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Le Croissant-Rouge joue un rôle 

important dans le domaine de la migration, notamment en procurant aux migrants des 

fournitures essentielles, en leur dispensant des soins médicaux et psychologiques, en 

leur apportant une assistance financière, en facilitant le regroupement familial et en 

fournissant diverses informations utiles. 

 Il convient également de mentionner ici le projet pilote de numérisation de la gestion 

administrative des dossiers des étrangers au bureau d’accueil des étrangers de la Marsa. En 

coopération avec l’OIM, le Ministère des affaires sociales (Observatoire national de la 

migration) et le Ministère de l’intérieur (Direction générale de la sûreté nationale) ont créé 

un bureau pilote pour l’accueil des migrants, qu’ils ont doté d’équipements conformes aux 

spécifications de l’Organisation de l’aviation civile internationale et d’un système 

informatique concentré. Le but est d’améliorer la qualité des services fournis aux migrants 

entrants en réduisant le temps nécessaire à la prestation des services et à l’obtention de 

données correctes et fiables, grâce à des applications qui assurent la protection des données. 

 1.3 Mesures visant à promouvoir une culture du respect des droits humains des migrants 

 Dans le cadre de l’action visant à protéger les droits humains des migrants, 

indépendamment de leur statut, plusieurs ministères ont entrepris des activités destinées à 

promouvoir la culture des droits de l’homme dans ce domaine, notamment : 

− Activités menées par le Ministère des affaires religieuses : entre 2019 et 2021, 

plusieurs activités de promotion des droits humains des migrants ont été menées en 

partenariat avec le bureau du HCDH en Tunisie. En mars et avril 2019, un atelier sur 

les moyens d’aider le Ministère à instaurer une culture des droits de l’homme a été 

organisé. Une stratégie et des mécanismes d’action y ont été définis et un comité de 

pilotage du projet de coopération avec le HCDH pour l’application du plan stratégique 

arrêté y a été créé. Trois ateliers régionaux de réflexion sur la liberté d’opinion et 

d’expression et le rôle des cadres religieux dans la lutte contre les discours d’incitation 

à la violence et à la haine se sont tenus dans trois gouvernorats : Sousse, du 12 au 

14 novembre 2021, Médenine (Djerba), du 22 au 24 novembre 2021, et Jendouba 

(Tabarka), du 29 novembre au 1er décembre 2021. Ces ateliers visaient à amener les 

prédicateurs et les imams à diffuser une culture des droits de l’homme fondée sur la 

paix et la non-discrimination, qui découlent des principes tolérants de l’islam ; 

− Activités menées par le Ministère de l’éducation : celui-ci s’est attaché à 

promouvoir les droits humains des migrants par la pédagogie. Pour améliorer la 

qualité de l’enseignement, un travail a été accompli selon plusieurs axes, dont la 

révision des programmes éducatifs aux fins de la promotion des valeurs des droits de 

l’homme, de la démocratie, de la liberté, de l’égalité, de la tolérance, du dialogue, de 

l’apprentissage de la coexistence et du rejet de la violence, de l’extrémisme et de la 

haine, ainsi que des valeurs d’ouverture et d’acceptation des différences et du 

traitement des personnes sur un pied d’égalité et sans discrimination ; 

− Activités menées par le Ministère de l’intérieur : les cadres et agents du Ministère 

chargés de l’application des lois ont reçu une formation de base et continue 

comprenant des modules sur le respect des droits de l’homme et des libertés publiques, 

notamment par l’application des dispositions de la loi no 2016-5 relatives aux 

garanties judiciaires accordées aux prévenus pendant la garde à vue. Des notes de 

travail ont été édictées pour rappeler la nécessité de respecter la loi, y compris en 

garantissant à toutes les personnes l’exercice de leurs droits et le respect de leur 

intégrité physique ; 

− Activités menées par le Ministère de la défense nationale : celui-ci a conçu un 

module intégré pour l’enseignement des droits de l’homme et du droit international 

humanitaire tout au long de la formation dans les académies et écoles militaires, dont 

le but est de promouvoir les principes universels des droits de l’homme et le respect 

des conventions internationales. En outre, des cours sur les droits de l’homme sont 
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dispensés aux hauts responsables militaires et civils à l’Institut de défense nationale 

et de nombreux représentants du Ministère participent à des séminaires et à des 

sessions de formation dans ce domaine, aux niveaux national et international ; 

− Activités menées par le Ministère de la justice : la formation des juges aux 

instruments relatifs aux droits de l’homme étant un élément important de leur 

parcours, des cours sur les traités et leur application ont été organisés à l’intention des 

magistrats en exercice, qui ont également bénéficié de sessions de formation dans des 

domaines spécialisés tels que la lutte contre la traite des personnes, la discrimination 

raciale et la violence à l’égard des femmes. Le plan de développement sectoriel 

2023-2025 du Ministère de la justice prévoit des programmes de formation sur la 

migration, par exemple sur la promotion des droits et des libertés et la lutte contre la 

discrimination raciale dans ce contexte, afin que les juges disposent des connaissances 

et compétences nécessaires pour traiter les questions relatives à la migration, 

notamment en ce qui concerne les normes juridiques applicables dans diverses 

situations et la communication avec les parties concernées. Les juges bénéficient en 

outre de formations sur les principaux droits humains et sur leur prise en compte dans 

les affaires de migration ; 

− Activités menées par le Ministère des affaires culturelles : dans le cadre de la lutte 

contre les discours de haine et le racisme et du travail de protection des droits culturels 

des migrants africains, des manifestations culturelles ont été organisées en vue de 

promouvoir le respect du principe du multiculturalisme et l’ouverture aux différentes 

cultures africaines, de défendre les droits culturels des migrants d’Afrique 

subsaharienne et d’ancrer la culture des droits de l’homme, de la tolérance et de 

l’enrichissement interculturel. 

 Par exemple, le 28 janvier 2023, l’Agence de mise en valeur du patrimoine et de 

promotion culturelle a organisé une manifestation intitulée « Notre culture africaine nous 

rassemble », en partenariat avec l’Association des étudiants et stagiaires africains en Tunisie 

et l’association Saveurs de mon pays, pour célébrer la Journée mondiale de la culture 

africaine et afro-descendante, fixée au 24 janvier par l’Organisation des Nations Unies pour 

l’éducation, la science et la culture. 

 On peut également citer l’événement « Sufiyet », organisé du 11 au 15 avril 2023 par 

le Centre des musiques arabes et méditerranéennes, dans le cadre duquel ont été présentés 

des spectacles de musique d’origine africaine. 

 Soulignons que de nombreux festivals et manifestations artistiques sont des occasions 

de faire connaître les cultures des pays africains, en particulier le festival des Journées 

cinématographiques de Carthage, qui, depuis sa création, met en avant son arabité et son 

africanité. Vitrine importante du cinéma des pays d’Afrique subsaharienne, il accueille des 

cinéastes africains. 

 Dans le cadre des Journées nationales de la lecture et de l’information, organisées 

cette année du 24 avril au 24 mai sous le titre « De l’art de l’écriture à l’art de l’adaptation », 

diverses activités de sensibilisation à la nécessité de combattre les discours de haine et le 

racisme ont été organisées dans les bibliothèques publiques qui relèvent du Ministère, telles 

que : 

− La présentation d’ouvrages visant à combattre le racisme ; 

− L’organisation d’ateliers de lecture destinés à sensibiliser les enfants aux dangers du 

racisme ; 

− La diffusion de films sur la lutte contre le racisme et l’organisation de débats sur les 

moyens de combattre toutes les formes de discrimination raciale. 

 1.4. Mesures prises pour promouvoir davantage les droits humains des migrants  

depuis le début de la crise  

 Convaincue de la profondeur de ses liens africains, la Tunisie prend des mesures qui 

visent à faciliter le séjour des migrants africains dans le pays, à renforcer la prise en charge 

et à étoffer les services d’aide sociale et sanitaire. Elle a notamment : 
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− Délivré des cartes de séjour d’un an aux étudiants venus des pays africains frères, afin 

de faciliter leur séjour sur le territoire tunisien et de leur permettre de renouveler leurs 

documents en temps opportun ; 

− Prolongé de trois mois à six mois la durée du récépissé de demande de titre de séjour ; 

− Facilité les départs volontaires dans un cadre organisé et en coordination préalable 

avec les ambassades et les missions diplomatiques des pays africains en Tunisie ; 

− Dispensé les frères africains des pénalités de dépassement de séjour en cas de retour 

volontaire ; 

− Renforcé la prise en charge et étoffé les services d’assistance sociale, sanitaire et 

psychologique nécessaires à tous les migrants et réfugiés des pays africains frères, par 

l’intermédiaire de l’organisation du Croissant-Rouge tunisien et de ses différents 

partenaires ; 

− Intensifié la surveillance afin de prévenir tous les types de traite des personnes et de 

réduire le nombre de cas d’exploitation de migrants en situation irrégulière ; 

− Créé un numéro vert pour que les résidents venus des différents pays africains frères 

puissent signaler toute violation commise à leur endroit. 

 Aux fins du suivi de la bonne application de ces procédures, des séances de travail 

ministérielles régulières se sont tenues depuis février 2023 sous la supervision de la Cheffe 

du Gouvernement, en présence des ministres et des représentants des structures 

gouvernementales et non gouvernementales concernés par le dossier migratoire. Les 

participants à ces séances ont abordé la question de la migration sous tous ses aspects, 

examiné l’avancement des préparatifs des différents ministères concernés en vue du 

lancement de la délivrance de visas électroniques et de certificats de résidence biométriques, 

révisé les textes juridiques pertinents afin de faciliter les procédures administratives liées aux 

voyages, et passé en revue les principaux services de santé fournis par l’État tunisien aux 

migrants, indépendamment de leur statut. À cet égard, l’organisation du Croissant-Rouge 

tunisien a été chargée d’assurer la prise en charge sanitaire, sociale et humanitaire des 

migrants et de leur apporter un soutien psychologique, ainsi que de collaborer avec ses 

partenaires nationaux et internationaux au développement d’un programme de regroupement 

des services humanitaires et à la mise en place de cinq points de services humanitaires 

primaires dans le pays. 

 Dans le même contexte, la Cheffe du Gouvernement a supervisé des séances de travail 

tenues avec le Directeur régional pour le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord de la Fédération 

internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et des représentants du 

Croissant-Rouge tunisien, du CICR, de la Fédération internationale des Sociétés de la 

Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, du bureau de l’OIM en Tunisie, du HCR et du bureau 

du HCDH en Tunisie. Au cours de ces séances, la grande importance attachée par la Tunisie 

à l’action humanitaire et à la coopération dans ce domaine a été soulignée, ainsi que sa 

volonté de préserver la dignité de toute personne sollicitant une aide. La Tunisie a dit 

apprécier le rôle joué par la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du 

Croissant-Rouge pendant la pandémie de COVID-19 et dans les situations de catastrophe, 

ainsi que les efforts qu’avaient déployés les organisations du Croissant-Rouge et de la 

Croix-Rouge et les entités des Nations Unies en Tunisie pour contribuer aux secours et à la 

prise en charge des migrants et trouver des solutions pour tous les demandeurs de services. 

En outre, les participants aux séances ont examiné le plan national d’intervention d’urgence 

destiné à répondre aux demandes des migrants en partenariat avec toutes les organisations, 

souligné qu’il importait de mener des efforts concertés à court, à moyen et à long terme en 

vue de résoudre de manière mieux coordonnée les problèmes liés à la migration en général 

et à la migration irrégulière en particulier, et souligné la nécessité de s’attaquer aux causes 

de la migration et d’œuvrer pour soutenir l’insertion et l’autonomisation économiques des 

groupes vulnérables. 

 Il est à noter qu’une agence nationale d’orientation et d’information des étudiants 

internationaux est en cours de création. 
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 Le Ministère du commerce et du développement des exportations a également pris 

plusieurs mesures. Il a : 

− Planifié l’accueil d’une délégation d’influenceurs et de créateurs de contenu africains, 

avec un riche programme de rencontres et de visites, afin de communiquer avec ces 

personnes et de souligner que l’Afrique est profondément ancrée dans les stratégies 

de la Tunisie ; 

− Réhabilité le passage de Ras Ajdir pour qu’il soit une porte d’entrée en Afrique ; 

− Inclus des activités exceptionnelles en faveur des personnes d’Afrique subsaharienne 

dans le programme de travail de Tunisia Export Team. 

 2. Mesures spéciales prises par l’État pour protéger les droits humains  

des enfants migrants en Tunisie 

 Le Bureau de soutien au système de la justice pour les enfants, qui relève du Ministère 

de la justice, examine avec soin et souplesse la question des enfants migrants non 

accompagnés. Les juges aux affaires familiales, les juges pour enfants et les représentants du 

ministère public assurent un suivi direct avec les autorités chargées de la sécurité, en vue de 

l’adoption de mesures en faveur des enfants en conflit avec la loi, des enfants menacés et des 

enfants victimes de violations. Le but de ces mesures est de permettre à ces enfants d’accéder 

à des soins médicaux et psychologiques et d’être scolarisés en attendant l’achèvement des 

procédures de retour dans leur pays. 

 En outre, le Bureau de soutien au système de la justice pour les enfants se coordonne 

avec le Ministère de la famille, de la femme, de l’enfance et des personnes âgées en ce qui 

concerne la prise en charge des enfants migrants non accompagnés. Ils assurent le suivi de 

l’application d’un ensemble de recommandations qu’ils ont formulées à ce sujet, qui sont les 

suivantes : 

− Créer un groupe de travail multisectoriel conjoint chargé de suivre la situation des 

enfants migrants ; 

− Trouver des solutions rapides pour protéger ces enfants, notamment en matière 

d’hébergement ; 

− Unir les efforts de toutes les parties prenantes et partager les informations, les données 

et les responsabilités concernant la prise en charge de ces enfants ; 

− S’attaquer à la question de la migration des enfants sous tous ses aspects, en tenant 

compte de l’intérêt supérieur de l’enfant ; 

− Établir un manuel des procédures de prise en charge des enfants migrants ; 

− Renforcer les capacités des intervenants dans le domaine de la migration ; 

− Élaborer une stratégie d’urgence concernant la prise en charge des enfants migrants, 

qu’ils soient accompagnés ou non accompagnés. 

 Par ailleurs, un plan d’action pour la protection des enfants aux différentes étapes de 

la migration a été élaboré et mis en œuvre. Respectueux des droits fondamentaux de ces 

enfants, le plan prévoit des dispositions administratives visant à leur garantir un 

développement équitable et l’accès à l’enseignement, aux soins de santé et aux loisirs. 

 L’Association tunisienne de défense des droits de l’enfant (ATDDE) et le Ministère 

de la famille, de la femme, de l’enfance et des personnes âgées ont signé une convention de 

partenariat qui encadre la mise en place, dans les complexes de l’enfance de la Hafsia et du 

Kram, de centres de jour multiservices accueillant les mineurs non accompagnés sur le sol 

tunisien, ainsi que la prise en charge, sans discrimination, des enfants en situation de 

vulnérabilité. 
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 V. Efforts déployés par l’État pour éviter que de nouveaux  
cas de violence xénophobe se produisent et pour amener  
les auteurs de violations des droits de l’homme motivées  
par la haine ethnique à répondre de leurs actes 

 En plus de prendre des mesures pour garantir les droits humains des migrants, y 

compris les enfants, les pouvoirs publics s’emploient à prévenir les cas de violence 

xénophobe et à amener les auteurs de violations des droits de l’homme motivées par la haine 

ethnique à répondre de leurs actes. Les principales mesures prises dans ce domaine sont 

présentées ci-après. 

 1. Mise en place de numéros verts par plusieurs ministères 

 La Présidence du Gouvernement a mis en service, le 8 mars 2023, un numéro vert 

(80107785) pour que les résidents venus des différents pays africains puissent signaler toute 

violation commise à leur endroit et se renseigner sur diverses questions les concernant. De 

nombreux appels ont été reçus, sur divers sujets : les demandes d’aide sociale ou juridique 

ont été transmises aux services du Croissant-Rouge tunisien, les questions relatives au séjour 

en Tunisie et les signalements d’actes de harcèlement ou de vols ont été transmis aux services 

du Ministère de l’intérieur, les questions concernant les pénalités imposées aux personnes se 

trouvant sur le territoire tunisien en situation irrégulière ont été transmises aux services du 

Ministère des finances, et les questions relatives à l’emploi ont été transmises au Ministère 

de l’emploi. En cas de soupçon d’exploitation économique, les victimes ont été orientées vers 

l’Instance nationale de lutte contre la traite des personnes. 

 Le Ministère de la justice a mis en place un numéro vert (80101861) pour les étrangers 

résidant en Tunisie, dans l’optique de mieux prendre en compte les situations particulières de 

ces personnes et de faciliter leur accès aux procédures juridiques les concernant. La ligne 

verte permet de leur fournir les conseils juridiques et l’assistance dont elles ont besoin, ainsi 

que des avis et des recommandations concernant leurs droits, leurs devoirs et les procédures 

qui leur sont demandées. Cette mesure, qui renforce l’accès à la justice et l’exercice des droits 

des étrangers résidant en Tunisie, contribue également à accroître la transparence du système 

judiciaire et la confiance en celui-ci. 

 Le Ministère de l’intérieur et le Ministère des affaires étrangères, de la migration et 

des Tunisiens à l’étranger ont également mis en place des numéros verts pour répondre aux 

questions et aux préoccupations des résidents issus de divers pays africains et leur permettre 

de signaler toute violation commise à leur égard. 

 La qualité des services fournis par l’intermédiaire des numéros verts est évaluée en 

permanence. Il ressort que 58 % des appels téléphoniques aboutissent, que la qualité des 

services est jugée bonne dans 80 % des cas et que 80,40 % des appelants sont satisfaits, ce 

qui témoigne du niveau des efforts déployés dans ce domaine. 

 Les numéros verts sont diffusés dans des communiqués qui sont publiés sur les pages 

de médias sociaux des ministères concernés. En outre, le Ministère de l’intérieur et celui des 

affaires étrangères ont créé des numéros verts qui sont accessibles également en dehors des 

horaires d’ouverture des services administratifs. 

 2. Intensification de la surveillance aux fins de la prévention de tous  

les types de traite des personnes et de la réduction du nombre  

de cas d’exploitation de migrants en situation irrégulière 

 Cette mesure a été décidée dans le cadre des séances de travail ministérielles, la Cheffe 

du Gouvernement ayant réaffirmé la volonté de lutter contre toutes les formes de traite des 

personnes et d’exploitation économique des migrants. Dans cette optique, les entités 

compétentes ont étudié les circonstances et les caractéristiques des cas de traite des personnes 

enregistrés en Tunisie, notamment au regard de l’évolution des flux migratoires illégaux entre 

2010 et 2022. Il a été souligné que l’État tunisien apporte un soutien inconditionnel aux 
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victimes de la traite des personnes, quels que soient leurs origines et leur statut, tout en 

respectant leur intégrité physique et psychologique et en assurant la confidentialité et la 

protection de leurs données personnelles. 

 3. Lutte contre la traite des personnes 

 3.1 Renforcement de l’action de l’Instance nationale de lutte contre la traite  

des personnes et le trafic des migrants 

 Une stratégie nationale de prévention et de lutte contre la traite des personnes a été 

menée de 2018 à 2023 et une stratégie pour la période 2023-2027 est en cours d’élaboration. 

L’Instance a recueilli des données et des statistiques sur la traite des personnes, créé une base 

de données pour que toutes les parties prenantes puissent les utiliser et facilité la 

communication entre les différents services et organismes compétents dans le domaine, dont 

elle a coordonné les efforts et qu’elle a représentés aux niveaux national et international. Elle 

a également renforcé sa coopération avec les organisations de la société civile et autres 

organisations œuvrant pour lutter contre la traite des personnes et le trafic de migrants et les 

a aidées à mettre en œuvre leurs programmes dans ce domaine. La Ministre de la justice a 

décidé de la création d’un comité chargé du suivi des conclusions du rapport national de 

l’Instance, grâce à quoi le nombre de cas de traite des personnes a sensiblement reculé. 

 3.2 Mécanisme national d’orientation des victimes de la traite des personnes 

 Le Mécanisme national d’orientation des victimes de la traite des personnes a été créé 

afin de mieux organiser les moyens de coordination et de coopération entre l’ensemble des 

acteurs du domaine et l’Instance, d’offrir plus de garanties aux victimes de la traite, de 

reconnaître leur statut juridique et de leur fournir l’assistance et la protection dont elles ont 

besoin, ainsi que de renforcer les capacités des différentes parties prenantes en publiant des 

directives devant les aider à repérer les pratiques de traite et à les signaler. Ces parties sont 

notamment les transporteurs commerciaux, les inspecteurs du travail, les délégués à la 

protection de l’enfance, les travailleurs sociaux, les psychologues et les services chargés de 

contrôler les documents d’identité et de voyage, les visas et les titres de séjour des personnes 

aux frontières et des étrangers. Le Mécanisme a également vocation à proposer des dispositifs 

et des procédures visant à réduire la demande qui alimente toutes les formes d’exploitation 

des personnes, à sensibiliser la société aux dangers de la traite au moyen de campagnes de 

sensibilisation et de programmes culturels et éducatifs, ainsi qu’à organiser des conférences 

et séminaires, à publier des bulletins et des guides et à organiser des cours de formation dans 

des domaines liés à la prévention et à la lutte contre la traite des personnes. 

 3.3 Prévention des cas de traite des personnes et de trafic de migrants 

− Un « kit pédagogique contre la traite des enfants » a été publié en coopération avec 

l’Observatoire d’information, de formation, de documentation et d’études pour la 

protection des droits de l’enfant et l’OIM ; 

− Un guide de procédure à l’usage des officiers de police judiciaire a été publié, ainsi 

qu’un guide de première intervention en faveur des victimes de la traite des 

personnes ; 

− Un programme de formation sur les infractions de traite des personnes a été élaboré ; 

− Deux documents ont été établis : le Passeport des droits des victimes de la traite des 

personnes et les Cartes des droits des victimes de la traite des personnes ; 

− Deux listes d’indicateurs relatifs à la détection des cas de traite et à l’identification 

des victimes ont été publiées : une à l’intention du grand public et une à l’intention 

des officiers de police judiciaire ; 

− Un module de formation sur la migration a été élaboré et intégré à tous les 

programmes de formation organisés et supervisés par l’Instance, compte tenu des liens 

entre les infractions de traite des personnes et de trafic de migrants et la migration. 



HRC/NONE/2023/SP/31 

GE.23-10581 15 

 3.4 Protection et assistance pour les victimes de la traite des personnes 

 Dans le cadre de son rôle de coordination des efforts de tous les intervenants, et avec 

l’appui du Ministère de la justice, l’Instance s’emploie à pourvoir à tous les aspects de la 

protection et de l’assistance en faveur des victimes de la traite des personnes, y compris les 

migrants étrangers, comme suit : 

− Assistance médicale aux fins du rétablissement physique et psychologique des 

victimes, sachant que la loi reconnaît le droit de ces personnes aux soins et qu’elles 

ont accès à un traitement gratuit dans les établissements publics de santé : les services 

médicaux comprennent la prise en charge psychologique spécifique et la réalisation 

de tests et analyses cliniques visant à diagnostiquer les conséquences des actes de 

traite ; 

− Assistance sociale : fourniture d’un hébergement sûr et prestation de services de 

réintégration et de réadaptation professionnelle, compte tenu de l’âge, du sexe et des 

besoins particuliers des victimes, notamment en ce qui concerne les femmes, en 

particulier les femmes enceintes, les personnes présentant des handicaps physiques et 

intellectuels, les personnes en situation de vulnérabilité et les étrangers ; 

− Assistance juridique : aide à l’obtention d’une aide juridictionnelle, en application de 

l’article 62 de la loi no 2016-61, qui prévoit l’octroi aux victimes de la traite d’une 

aide juridictionnelle pour le lancement des procédures judiciaires et administratives 

devant les aider à régulariser leur situation, l’accompagnement juridique de ces 

personnes et le suivi de leurs dossiers auprès des autorités publiques, ainsi que la 

fourniture d’une assistance s’agissant de lever les obstacles qui entravent l’accès à 

leurs droits ; 

− Assistance et protection supplémentaires pour les victimes étrangères, conformément 

à la loi : l’Instance veille à ce que ces personnes puissent exercer leur droit d’être 

entendues en présence d’un interprète assermenté, afin que la communication soit 

assurée dans une langue qu’elles comprennent, notamment en ce qui concerne les 

informations relatives aux diverses étapes des investigations et l’exercice des droits 

que leur confère la loi. De plus, l’Instance fait en sorte que les victimes étrangères 

bénéficient de la période de rétablissement et de réflexion que la loi no 2016-61 a 

prévue pour qu’elles puissent prendre la décision adéquate s’agissant d’engager des 

procédures judiciaires et administratives. Enfin, l’Instance veille à ce que, pendant 

ladite période, ces personnes ne soient pas rapatriées, ce qu’interdit la loi ; 

− Aide au retour volontaire et en toute sécurité des victimes étrangères dans leur pays : 

l’Instance fournit cette assistance conformément à l’article 8 du décret 

gouvernemental no 2017-1061 du 26 septembre 2017 fixant les tarifs des droits de 

chancellerie, qui permet d’exonérer du droit de régularisation de situation les victimes 

de la traite des personnes qui désirent quitter le territoire tunisien dans le cadre d’un 

retour volontaire, sur avis de l’Instance. 

 3.5 Accompagnement des victimes dans le processus d’intégration ou de réintégration 

 Les services d’accompagnement, qui visent essentiellement à favoriser l’intégration 

des victimes en tenant compte de leurs attentes et de leurs besoins, sont un moyen de 

protection optimal contre l’exploitation et la récidive, et l’un des moyens les plus efficaces 

et les plus durables de lutter contre les infractions, de protéger les droits de l’homme et 

d’atteindre les objectifs sociaux et économiques fixés. 

  Méthodes d’intégration : principes fondamentaux de l’accompagnement des victimes 

dans le processus d’intégration 

• Mesures de protection d’urgence sûres  : réponse aux besoins de base, premiers 

secours, services médicaux, suivi psychologique et hébergement d’urgence en lieu 

sûr ; 
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• Élaboration du projet d’intégration : recensement des caractéristiques personnelles de 

la victime (niveau d’éducation et expérience professionnelle), aide initiale à la 

définition d’un projet de vie (attentes et projections), évaluation des atouts et des 

lacunes au regard du projet d’intégration, détermination des services 

d’accompagnement nécessaires et évaluation du projet ; 

• Exécution du projet d’intégration : hébergement en lieu sûr, insertion familiale, 

intégration dans un milieu de remplacement, insertion scolaire, intégration 

professionnelle, formation professionnelle publique, formation professionnelle dans 

le secteur privé, formation et qualification professionnelles au sein d’associations ; 

• Aide à la création de projets économiques : 

− L’aide à la création de projets économiques favorise l’indépendance et 

l’autonomie des victimes et leur donne les moyens de couvrir leurs dépenses 

et celles de leur famille, si elles ont des enfants à charge ou sont en situation 

de précarité financière (absence de revenu ou revenu insuffisant) ; 

− L’évaluation des compétences personnelles des victimes permet de les aider à 

lancer un projet adapté à leurs qualifications professionnelles et à leurs 

connaissances. Coordonnant les activités des parties contribuant à l’aide 

(organismes publics, acteurs de la société civile et organisations 

internationales) et les siennes, l’Instance nationale de lutte contre la traite des 

personnes aide les victimes à créer leur projet en facilitant les démarches 

administratives, en suivant le déroulement du processus et en aidant les 

victimes à surmonter les difficultés financières jusqu’à ce que le lancement de 

leur projet et leur intégration économique soient assurés ; 

− Les victimes bénéficient du financement de leur projet (coûts pris en charge 

selon des modalités précises par les donateurs, notamment les organisations 

internationales), d’une aide au financement ou des programmes sociaux 

disponibles ; 

• Réintégration des étrangers et retour volontaire : 

 La loi organique no 2016-61 du 3 août 2016 relative à la prévention et la lutte contre 

la traite des personnes reconnaît aux victimes étrangères un certain nombre de droits sociaux, 

dont les droits à l’intégration sociale, au rétablissement physique et psychologique et au 

retour volontaire dans leur pays d’origine ou dans un pays tiers, leur accorde un droit de 

séjour temporaire lorsqu’elles choisissent de poursuivre en justice les auteurs de traite dont 

elles ont été les victimes, et interdit leur expulsion. Les deux principaux modes de 

réintégration des victimes étrangères sont les suivants : 

  Réintégration dans le pays d’accueil 

 Les services d’intégration varient en fonction des demandes, des souhaits et des 

qualifications des victimes, ainsi que de leur âge, en particulier pour les enfants. 

• Réadaptation psychologique : des services de suivi psychologique sont offerts par 

les autorités compétentes aux victimes qui en ont besoin, en fonction de leur situation, 

du type d’exploitation qu’elles ont subie et des effets de celle-ci sur leur état 

psychique ; 

• Formation professionnelle : les victimes étrangères bénéficient de services de 

formation professionnelle offerts par des acteurs de la société civile, dans le cadre 

d’accords de partenariat conclus entre l’Instance et un certain nombre d’associations 

et avec l’appui des organisations internationales compétentes, lesquelles prennent en 

charge les frais de formation ou de qualification professionnelle dans l’un des 

domaines proposés et délivrent aux apprenants des certificats qui leur permettent par 

la suite de s’intégrer dans le cycle économique, que ce soit en Tunisie ou dans leur 

pays d’origine (s’ils décident d’y retourner plus tard) ; 
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• Intégration professionnelle ou économique : l’intégration professionnelle ou 

économique débouche sur l’obtention d’un permis de séjour temporaire auprès des 

autorités compétentes, conformément à la législation en vigueur en matière d’emploi 

des étrangers et selon la situation des personnes concernées. 

   Réintégration dans le pays d’origine ou dans un pays tiers à la suite  

d’un retour volontaire 

 Lorsqu’ils optent pour un retour volontaire, les étrangers sont réintégrés dans leur pays 

d’origine dans le cadre d’un processus multidimensionnel et selon une approche globale 

tenant compte de leurs besoins et de divers facteurs, notamment économiques, sociaux et 

psychologiques. 

• Évaluation au niveau personnel : 

− Participation de la victime au choix du mécanisme d’intégration adapté à ses 

aspirations, en fonction de son milieu d’origine ; 

− Évaluation du niveau de préparation de la victime (capacités physiques, 

mentales et psychologiques) ; 

− Évaluation de l’aptitude et de la motivation de la victime à faire partie du 

mécanisme d’intégration proposé. 

• Évaluation au niveau local : 

− Évaluation des relations familiales de la personne concernée et de la mesure 

dans laquelle sa famille serait prête à l’accueillir à nouveau ; 

− Examen des raisons du départ du pays d’origine et coordination aux fins de la 

prestation de services de médiation familiale ; 

− Prise en compte des valeurs, principes, coutumes et traditions de la société 

d’origine de la victime aux fins de leur intégration et du respect de leurs 

spécificités ; 

− Renforcement des réseaux de soutien psychologique aux victimes (amis, 

voisins, proches) et des capacités des divers acteurs de la société civile œuvrant 

dans ce domaine. 

• Évaluation au niveau national : 

− Existence d’accords de coopération et de coordination entre la Tunisie et les 

pays d’origine des victimes, qui permettraient de faciliter le processus 

d’intégration, de mettre à profit les ressources disponibles et de garantir aux 

victimes une stabilité à long terme ; 

− Possibilité pour les victimes de bénéficier de services de santé, d’éducation, de 

logement, de justice et de protection dans leur pays d’origine ; 

− Disponibilité de mesures d’incitation à l’investissement ou à la création de 

microentreprises. 

  Mesures de réintégration des victimes étrangères dans leur pays d’origine 

 Dans la pratique, l’Instance nationale de lutte contre la traite des personnes assure la 

coordination avec les associations (Association Amal pour la famille et l’enfant, entre autres) 

et l’OIM. L’élaboration d’une stratégie de réintégration est lancée alors que la victime se 

trouve encore sur le territoire tunisien, dans le cadre d’un accompagnement psychologique et 

de consultations portant sur les perspectives et les possibilités pouvant contribuer à la réussite 

des projets qu’elle envisage de mener dans son pays d’origine. 

− Des ateliers de développement humain (autonomie fonctionnelle et 

développement personnel) sont organisés ; 

− Des activités de formation à la création de microentreprises sont organisées ; 
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− Les créateurs de microentreprises bénéficient d’un financement plafonné, en 

fonction du type de projet choisi ; 

− Une équipe pluridisciplinaire de l’OIM suit les projets et accompagne les 

victimes dans leur pays d’origine, afin de les aider à surmonter les difficultés 

liées à la création des projets. 

• Réintégration des enfants étrangers victimes de la traite : 

− En coordination directe avec le délégué à la protection de l’enfance et le juge 

aux affaires familiales, l’Instance nationale de lutte contre la traite des 

personnes examine la situation des enfants étrangers non accompagnés dont il 

ressort, lors de la prise en charge, qu’ils sont entrés − légalement ou non − sur 

le territoire tunisien par des voies de migration irrégulière ; 

− Ces enfants ont accès à tous les services offerts en matière de santé (suivi 

psychologique et médical) et sont hébergés dans les centres de protection 

sociale disponibles en attendant que leur situation juridique soit régularisée 

(compte tenu en particulier des problèmes auxquels ils doivent faire face 

lorsqu’ils ne possèdent pas de papiers d’identité) ; 

− Des mesures sont prises en coordination avec une organisation internationale 

en vue d’établir un contact avec la famille de l’enfant dans son pays d’origine 

et de déterminer dans quelle mesure la famille ou les proches de l’enfant 

seraient disposés à l’accueillir (recherche et évaluation de la famille). 

• Victimes étrangères (coordination entre l’Instance nationale de lutte contre la 

traite des personnes et le bureau de l’OIM en Tunisie) : 

• 2017-2020 : création de projets de réintégration en faveur de 123 victimes 

étrangères de la traite ayant opté pour le retour volontaire (114 femmes, 

8 hommes et 1 fille) ; 

• 2021-2023 : aide à la création de 86 projets de réintégration en faveur de victimes 

étrangères de la traite candidates au retour volontaire (68 femmes, 17 hommes et 

1 fille), dans le cadre d’une coordination entre le bureau de l’OIM en Tunisie et 

les bureaux de l’OIM dans les pays d’origine ; 

• 2021-2022 :  

− Exonération des droits de chancellerie et aide au retour volontaire en faveur de 

240 victimes étrangères ; 

− Réintégration des victimes étrangères (coordination entre l’Instance et le 

bureau de l’OIM en Tunisie) ; 

− Projets lancés en faveur des victimes étrangères de la traite retournant dans 

leur pays : vente de vêtements traditionnels, coiffure et soins des ongles, 

magasins d’articles divers destinés aux femmes, commerce de produits et de 

denrées alimentaires, aviculture, commerce de poisson, restaurants, ateliers de 

couture, magasins de matériel électrique, formation au permis de conduire pour 

les poids lourds. 

• Suivi et évaluation des projets de réintégration : 

 Le suivi est une activité organisée, planifiée et assurée en permanence, conformément 

à une stratégie fixant les objectifs à atteindre, lesquels sont régulièrement soumis à un examen 

qui vise à garantir la bonne exécution des projets. Il se déroule selon une procédure 

spécifiquement prévue à cet effet. 

 3.6 Instance nationale de lutte contre la traite des personnes et promotion  

de la coopération internationale 

 L’Instance nationale de lutte contre la traite des personnes s’efforce, en collaboration 

avec ses homologues dans les autres pays, de renforcer la coopération en matière de lutte 

contre la traite des personnes et de mettre à profit l’expérience internationale dans ce 
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domaine. En réponse à la demande de nombreux pays, en particulier de pays d’Afrique 

subsaharienne et d’un certain nombre de pays arabes, qui ont souhaité étudier l’expérience 

tunisienne de la lutte contre la traite des personnes et le trafic illicite de migrants et en tirer 

des enseignements, le Comité national de lutte contre la traite des personnes en Côte d’Ivoire 

et son homologue en République du Burundi ont proposé la signature d’accords avec 

l’Instance tunisienne. Cette proposition est en cours d’examen. 

 L’Instance nationale ayant proposé de créer un mécanisme régional de lutte contre la 

traite des personnes, qui permettrait de repérer, d’aider et de réintégrer les victimes de la 

traite dans leur pays d’origine, une série de réunions sont actuellement organisées à l’échelle 

régionale, avec l’appui du Ministère de la justice et de plusieurs organisations internationales, 

pour discuter de la création d’un tel mécanisme et échanger des points de vue sur les moyens 

les plus efficaces de le faire. 

 3.7 Autres actions menées contre la traite des personnes 

 Afin de renforcer encore le rôle du Ministère des affaires sociales en matière 

d’assistance et de prise en charge des groupes vulnérables exposés au risque d’exploitation 

économique, et en application des dispositions de la loi no 2016-61 du 3 août 2016 relative à 

la prévention et la lutte contre la traite des personnes, les structures chargées de la promotion 

sociale offrent aux victimes qui leur sont adressées par l’Instance nationale de lutte contre la 

traite des personnes l’assistance sociale voulue, à savoir des services de protection sociale et 

de soutien psychologique, ainsi que des aides et un hébergement conjoncturels, lorsque cela 

est nécessaire. 

 En 2022, 179 victimes de la traite (63 femmes et 116 hommes) ont été prises en charge 

par les structures chargées de la promotion sociale (centres de protection sociale, centres de 

défense et d’intégration sociale et unités de la promotion sociale). On trouvera dans le 

diagramme ci-dessous des données ventilées par centre concernant les personnes prises en 

charge. 

 Sur l’ensemble des victimes, on compte 87 étrangers (48,6 %) et 139 enfants pris en 

charge (77,6 %). 

 La plupart des victimes étrangères qui bénéficient d’un hébergement se trouvent au 

Centre de protection sociale des enfants de Tunis. Les questions les concernant sont traitées 

en coordination avec des organisations internationales comme l’OIM ou le bureau du HCR 

en Tunisie. À noter que la plupart d’entre elles sont orientées vers ces services par le pouvoir 

judiciaire. 

 

 Les structures d’orientation sont les suivantes : l’Instance nationale de lutte contre la 

traite des personnes, les services du Ministère de l’intérieur, l’appareil judiciaire et d’autres 

entités (délégués à la protection de l’enfance, OIM et bureau du HCR en Tunisie). 

Tunisiens Étrangers Total 

Centres de défense et  

d’intégration sociale 
Unités de la promotion sociale 

Centres d’encadrement et d’orientation sociale Centres de protection sociale 

des enfants 

Prise en charge des victimes de la traite,  

par type d’organisme 
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 4. Campagnes de sensibilisation et programmes divers  

contre la discrimination raciale 

 Plusieurs programmes et activités sont organisés, tels que le programme de partenariat 

avec l’OIM « Sport en faveur de l’inclusion : le football contre le racisme », qui s’étale sur 

deux périodes (du 6 novembre 2020 au 31 janvier 2023 et de février 2023 à janvier 2025) et 

comprend des manifestations sportives et des activités organisées à Tunis, Sousse, Sfax, 

Médenine et Zarsis au profit des migrants et en vue de leur intégration. 

 La tenue de jeux sportifs et culturels féminins auxquels participeront des femmes de 

pays d’Afrique subsaharienne a également été programmée, en plus des Jeux africains de 

plage qui se tiendront du 23 au 30 juin 2023 à Hammamet. En outre, des campagnes de 

sensibilisation sont menées auprès des jeunes au sein des complexes de jeunes, par exemple : 

− Une activité conjointe a été organisée par le Conseil tunisien pour les réfugiés et le 

Complexe de la jeunesse de Médenine (création de clubs linguistiques de français et 

d’anglais, sous la supervision de bénévoles réfugiés et de jeunes du complexe) ; 

− En partenariat avec l’Association tunisienne d’histoire et d’éducation à la citoyenneté, 

un programme national sur l’acceptation de l’autre et la lutte contre toutes les 

pratiques préjudiciables et les violations visant des migrants a été élaboré à l’intention 

des jeunes. Il est mené dans le cadre des clubs d’éducation à la citoyenneté dans des 

centres pour la jeunesse. 

 À l’occasion des Journées nationales de la lecture et de l’information, organisées en 

2023 du 24 avril au 24 mai, diverses activités de sensibilisation à la nécessité de combattre 

les discours de haine et le racisme ont été organisées dans des bibliothèques publiques. 

 5. Établissement des responsabilités pour les violations des droits  

de l’homme motivées par la haine raciale 

 Le Ministère de l’intérieur s’efforce de s’acquitter de ses obligations en matière de 

lutte contre les violations des droits de l’homme, dont celles motivées par la haine et le 

racisme. Il a récemment entrepris l’élaboration d’une nouvelle politique ministérielle relative 

à la surveillance et à l’inspection, qui vise à garantir la mise à niveau du système et sa 

compatibilité avec les normes internationales, sachant par ailleurs que toutes les plaintes et 

les requêtes pour violations présumées des droits de l’homme par des agents des forces de 

sécurité intérieure sont traitées par l’Inspection centrale et les inspections générales des 

services de sécurité, ainsi que la Direction générale des droits de l’homme. Si les faits sont 

vérifiés, les auteurs sont poursuivis devant les tribunaux administratifs, conformément aux 

principes de l’impartialité, de la transparence et de l’objectivité et dans le respect de l’état de 

droit, et sont également amenés à répondre de leurs actes au pénal. 

VI. et VII. Mesures prises pour empêcher la propagation de discours 
officiels encourageant la haine, la discrimination raciale  
et la xénophobie, notamment à l’égard des migrants, qui 
relèvent de l’incitation à la discrimination, et moyens mis 
en œuvre par l’État pour lutter contre le profilage racial  
et les discours de haine incitant à la discrimination  
à l’égard des migrants, conformément à son engagement  
à respecter et à garantir le droit à la vie et à l’intégrité 
physique reconnu à tous, sans discrimination 

 1. Lutte contre le profilage racial 

 Dans la continuité de son action contre le profilage racial, l’État a promulgué le décret 

no 2023-240 du 16 mars 2023, portant approbation du Code de conduite des forces de sécurité 



HRC/NONE/2023/SP/31 

GE.23-10581 21 

intérieure relevant du Ministère de l’intérieur. Ledit code contient plusieurs dispositions 

contre le profilage racial : 

− Les forces de sécurité intérieure exercent leurs fonctions en toute impartialité et sans 

aucune discrimination fondée sur le sexe, la couleur, la nationalité, l’origine, le statut 

social, l’appartenance politique ou les convictions religieuses ; 

− Les forces de sécurité intérieure effectuent des contrôles réglementaires et assurent la 

prestation de services administratifs en toute impartialité et sans discrimination ; 

− Dans leurs rapports avec les étrangers, le personnel des missions diplomatiques et les 

personnes bénéficiant de l’immunité, les agents des forces de sécurité intérieure 

tiennent compte des spécificités de chacun et des dispositions prévues par les 

instruments internationaux ainsi que les lois et règlements en vigueur. 

Pour ce qui est des mécanismes d’application, le Ministère de l’intérieur prend les mesures 

pratiques voulues pour garantir le respect du Code de conduite, veiller à sa bonne application, 

évaluer la mesure dans laquelle il est respecté par les agents des forces de sécurité intérieure 

et remédier aux manquements constatés, par les moyens suivants : 

• Diffusion et sensibilisation : impression d’exemplaires du Code sous forme de livrets 

distribués aux agents des forces de sécurité et organisation des campagnes de 

sensibilisation nécessaires pour faire connaître les dispositions du Code et leur 

importance ; 

• Interprétation : publication de guides d’application comportant des exemples 

pratiques, des notes de service et des circulaires explicatives ; 

• Formation : intégration des dispositions du Code dans les programmes de formation, 

établissement d’un guide de formation en la matière, organisation de cycles de 

formation adaptés à chaque spécialité et création d’un réseau d’instructeurs spécialisés 

en vue de garantir en permanence la bonne application du Code aux niveaux régional 

et local ; 

• Motivation : motivation des agents qui se distinguent par leur excellente aptitude à 

respecter les dispositions du Code, par l’attribution de l’une des distinctions prévues 

par les statuts de chaque corps des forces de sécurité ; 

• Protection : apport d’une protection suffisante aux agents et fourniture de 

l’équipement et du matériel nécessaires pour qu’ils puissent améliorer leurs résultats 

et l’application des dispositions du Code ; 

• Signalement : mise en place d’un système efficace de signalement et de réception des 

plaintes. 

 En ce qui concerne les mécanismes d’application, il est également prévu que les 

services compétents de l’État s’assurent que les agents des forces de sécurité ont 

connaissance du Code et le respectent, et procèdent, si nécessaire, à sa mise à jour en 

coordination avec les organismes compétents. 

 2. Lutte contre les discours de haine 

 Dans le cadre de l’action menée par l’État pour lutter contre les différentes infractions 

relevant de la cybercriminalité commises dans le pays, y compris l’incitation à la haine dans 

les médias sociaux en général, plusieurs dispositifs juridiques, procéduraux et techniques sont 

actuellement déployés : 

− Un instrument juridique : 

 Le décret no 2022-54 du 13 septembre 2022 relatif à la lutte contre les infractions se 

rapportant aux systèmes d’information et de communication réglemente les procédures de 

recherche, d’enquête et de collecte de preuves électroniques qu’engagent l’Agence technique 

des télécommunications et les services compétents du Ministère de l’intérieur, chacun selon 

son domaine de compétence, en vertu d’un mandat émis par une autorité judiciaire, ou par 

des officiers de la police judiciaire habilités à le faire. 
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− L’action publique (mise en mouvement par toute personne ayant la capacité 

d’agir et un intérêt à le faire et également exercée par le ministère public) : 

 Lorsqu’une autorité judiciaire demande que soient identifiés les propriétaires ou des 

utilisateurs d’une page ou d’un compte Web appartenant à un réseau social ou à un autre site 

et encourageant les discours de haine, une demande officielle, accompagnée de l’autorisation 

judiciaire, est adressée à l’entreprise Meta, par l’intermédiaire des points de contact nationaux 

officiels. À noter que cette entreprise ne répond généralement aux demandes qui lui sont 

adressées que si leur contenu est compatible avec sa politique et dans de rares cas, par 

exemple si elles ont pour objet de prévenir des actes terroristes imminents ou sont liées à 

l’exploitation sexuelle d’enfants. 

− La censure : 

 Les structures compétentes du Ministère des technologies de la communication 

reçoivent de la part des autorités judiciaires des demandes les invitant à bloquer les pages, 

les comptes, les groupes et les sites Web qui encouragent la diffusion de contenus racistes ou 

incitant à la haine. Étant donné que le contenu des réseaux sociaux peut être diffusé sur 

plusieurs plateformes, que des techniques de cryptage peuvent être utilisées pour empêcher 

l’identification du contenu à bloquer et que de nombreuses applications accessibles au grand 

public gratuitement permettent de masquer ou de débloquer les contenus, le blocage de 

contenus, bien qu’il soit techniquement possible à réaliser, est une méthode inefficace, qui 

peut être notamment contournée à l’aide d’outils « furtifs », tels que les serveurs proxys. 

 VIII. Mesures prises par l’État en vue de garantir l’égalité devant 
la loi et l’égalité de fait dans l’exercice des droits civils, 
politiques, économiques, sociaux et culturels, en particulier 
les droits au logement, à la santé, à la liberté et à la sécurité 
de la personne, sans discrimination fondée sur la race,  
la couleur, l’origine nationale ou ethnique ou le statut  
de migrant 

 Outre les diverses mesures et procédures déjà mentionnées qui garantissent l’égalité 

devant la loi et l’égalité de fait dans l’exercice de tous les droits, sans discrimination fondée 

sur la race, la couleur, l’origine nationale ou ethnique ou le statut de migrant, on peut citer ce 

qui suit : 

 1. Protection du droit à la vie et des droits civils et politiques 

 Pour ce qui est de la protection du droit à la vie, conformément aux conventions et 

traités internationaux pertinents ratifiés par la République tunisienne, les unités militaires et 

les unités des garde-côtes s’efforcent, au cours de leurs missions de recherche et de sauvetage, 

de répondre rapidement et efficacement aux appels de détresse afin de sauver de la mort des 

personnes qui traversent illégalement les frontières tunisiennes par voie terrestre ou maritime. 

De plus, les unités militaires veillent à dispenser aux personnes secourues, en particulier aux 

enfants, les soins de santé nécessaires, compte tenu des besoins spéciaux qu’elles peuvent 

avoir dans une telle situation, notamment du point de vue médical et psychologique. C’est 

pourquoi les unités militaires travaillent constamment en coordination et en collaboration 

avec les ministères et les structures publiques compétents à l’échelle nationale, que ce soit 

pour leur remettre le plus rapidement possible les migrants retrouvés et secourus afin que 

ceux-ci puissent bénéficier des examens et des traitements médicaux et psychologiques 

appropriés, dans le respect de leurs droits humains, ou pour extraire de l’eau les corps des 

victimes noyées en mer et les remettre aux autorités aux fins de leur identification. 

 Il convient de noter à cet égard qu’entre 2021 et février 2023, près de 6 780 migrants 

ont été secourus en mer, sachant que la plupart de ceux qui traversent la frontière de manière 

illégale, y compris les personnes en détresse qui sont secourues en mer et, dans certains cas, 

celles dont les corps sont retrouvés dans l’eau, sont essentiellement des ressortissants 
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africains. Quelle que soit la situation, le Ministère de la défense nationale prend des mesures 

conformes à la loi, ainsi qu’aux conventions et traités en vigueur dans ce domaine. 

 Pour ce qui est des droits politiques, la loi électorale tunisienne garantit aux seuls 

Tunisiens le droit de participer à la vie politique, sans distinction de couleur, de race ou 

d’origine ethnique. 

 Concernant la liberté de réunion et d’association, les migrants et les réfugiés ont le 

droit de fonder des associations et de mener des activités associatives conformément à la 

législation en vigueur. 

 Il n’existe pas de données précises sur le nombre d’associations, étant donné que le 

système de classification et d’agrément a été abrogé et remplacé par le régime de déclaration 

préalable à l’entrée en activité conformément aux objectifs du décret-loi no 2011-88 portant 

organisation des associations. De ce fait, les activités relatives aux droits de l’homme et celles 

menées par les étudiants africains et les migrants s’inscrivent non seulement dans le cadre de 

l’objet des associations classées, mais également dans de nombreux domaines d’activité 

d’autres associations, indépendamment de leur classification. 

 2. Justice 

• Plan de développement sectoriel concernant les systèmes judiciaire et 

pénitentiaire (2023-2025) : 

 Le plan de développement sectoriel 2023-2025 du Ministère de la justice prévoit des 

programmes de formation aux questions liées à la migration, notamment la promotion des 

droits et des libertés et la lutte contre la discrimination raciale, à l’intention des juges, afin 

qu’ils puissent acquérir les aptitudes et les compétences nécessaires pour traiter les questions 

relatives à la migration et aux réfugiés, prendre connaissance des normes juridiques 

applicables dans ces situations et collaborer avec les parties concernées. Les juges sont en 

outre formés aux droits fondamentaux et à la manière dont il convient d’en tenir compte dans 

les affaires de migration. 

• Renforcement de la gouvernance et promotion de la transparence : 

 Le Ministère de la justice appuie la gouvernance, la transparence et la compréhension 

des textes juridiques, d’où son engagement à renforcer la gouvernance et la transparence du 

travail judiciaire et à aider les étrangers à comprendre les références juridiques qui les 

concernent et qui garantissent leurs droits. À cet égard, les textes juridiques pertinents ont été 

publiés sur le site Web du Ministère afin que les personnes concernées puissent s’informer 

de leurs droits et devoirs et comprendre les procédures juridiques qui les intéressent. Outre 

le gain de temps que cela représente pour les étrangers, les avocats et les juges, qui ont 

désormais plus facilement accès aux informations dont ils ont besoin, cette mesure favorise 

la transparence et l’équité de la justice et contribue à renforcer la confiance dans le système 

judiciaire en général. 

 3. Droit à l’éducation et à la formation professionnelle 

 Le système éducatif tunisien est fondé sur le principe de l’enseignement obligatoire 

et gratuit, lequel constitue un droit fondamental pour tous les Tunisiens et les étrangers 

résidant sur le sol tunisien âgés de 6 à 16 ans, sans aucune exclusion, restriction ou préférence. 

Sur cette base, l’accès à l’éducation des Tunisiens et des étrangers en âge d’être scolarisés 

est garanti par des textes législatifs et réglementaires. Il s’agit d’un acquis du système 

éducatif, qui consacre les principes et valeurs propres à renforcer la dignité des personnes et 

à garantir les droits individuels. 

 En ce qui concerne l’enseignement universitaire, des inscriptions et des bourses 

sont réservées aux étudiants étrangers dans les universités publiques tunisiennes, selon des 

accords et contrats conclus entre le Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche 

scientifique et les autorités du pays d’origine de l’étudiant ou sur la base de candidatures 

individuelles. Dans ce contexte, les étudiants étrangers inscrits dans les universités publiques 
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bénéficient d’une bourse et de services universitaires, de réductions de tarifs dans les 

transports publics et de soins médicaux et psychologiques dispensés via le système de 

sécurité sociale et de santé. Les étudiants non boursiers ont accès à des réductions pour 

l’ensemble des services de santé offerts dans les établissements publics. En outre, les 

étudiants étrangers bénéficient d’un enseignement quasi gratuit et ont le droit, tout comme 

les étudiants tunisiens, de poursuivre leurs études universitaires s’ils remplissent les 

conditions légales et pédagogiques requises pour l’admission et l’inscription. Ils peuvent 

également devenir membres de clubs culturels et sportifs et d’associations dans tous les 

établissements universitaires. 

 Dans le domaine agricole, les établissements d’enseignement supérieur relevant du 

Ministère de l’agriculture, des ressources hydrauliques et de la pêche maritime forment des 

étudiants venant de différents pays africains, dans le cadre de la coopération internationale 

en la matière (15 étudiants en ont bénéficié au cours de l’année académique 2022/23). 

 Pour offrir un encadrement supplémentaire aux étudiants internationaux, dont les 

étudiants venant de pays africains, qui fréquentent les établissements universitaires tunisiens, 

le Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique a entrepris la mise en 

œuvre des mesures ci-après à partir de mars 2023 : 

− Création d’une cellule d’écoute pour les étudiants, ainsi que d’un numéro vert 

(80101875) joignable depuis le 10 mars 2023, qui leur permet de 

communiquer avec le Ministère ; 

− Invitation de tous les établissements universitaires accueillant des étudiants 

internationaux à désigner un point de contact chargé d’écouter les étudiants, de 

les informer, de suivre leur situation et de communiquer au Ministère des 

informations sur leurs activités, en veillant à lui signaler immédiatement les 

situations nécessitant une intervention d’urgence ; 

− Organisation d’une réunion, le 8 mars 2023, avec les présidents des 

universités, les représentants d’établissements privés d’enseignement 

supérieur et les représentants de l’Association des étudiants et stagiaires 

africains en Tunisie, au cours de laquelle les participants ont fait part de leurs 

préoccupations, un plan d’action en faveur des étudiants concernés a été 

élaboré et des possibilités d’hébergement dans des foyers universitaires 

relevant du Ministère ont été offertes à 10 étudiants en difficulté de logement ; 

− Retrait des mesures prévues par le décret présidentiel en ce qui concerne les 

permis de séjour et le paiement de pénalités de dépassement de la durée légale 

de séjour en faveur de tous les étudiants internationaux qui fréquentent les 

établissements universitaires tunisiens publics ou privés, quelle que soit leur 

nationalité ; 

− Mandat confié aux psychologues de chaque université et aux offices des 

œuvres universitaires d’intervenir dans certaines situations, si nécessaire et en 

coordination avec les points de contact ; 

− Publication sans délai de l’offre du Ministère relative aux possibilités 

d’inscription aux universités et aux bourses universitaires, celui-ci attribuant 

chaque année à 36 pays d’Afrique subsaharienne 517 places dans les 

établissements universitaires et 291 bourses universitaires et envisageant de 

leur réserver 150 places supplémentaires et d’augmenter en conséquence le 

nombre de bourses accordées aux étudiants ; 

− Accélération des procédures de création du Centre national d’orientation et 

d’information des étudiants internationaux, qui sera essentiellement chargé 

d’accueillir les étudiants, de les orienter et de les encadrer ; 

− Communication au Ministère de l’intérieur de la liste des étudiants des secteurs 

public et privé l’objectif étant de leur faciliter l’obtention du permis de séjour ; 
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− Organisation, dans chaque université et office des œuvres universitaires, de 

manifestations culturelles et sportives visant à favoriser l’intégration des 

étudiants internationaux et incitation des établissements universitaires privés à 

faire de même. 

  Formation professionnelle 

 Le Ministère de l’emploi et de la formation professionnelle attribue chaque année 

environ 295 bourses à des candidats de pays d’Afrique subsaharienne en vue de leur 

inscription dans les différents centres tunisiens de formation professionnelle relevant de 

l’Agence tunisienne de la formation professionnelle. Un quota annuel de 10 à 50 places dans 

les centres de formation professionnelle de base est fixé dans le cadre de la coopération 

internationale bilatérale, conformément aux accords de coopération régissant les questions 

relatives à la formation professionnelle et à la formation technique conclus entre la 

République tunisienne et ces pays africains, notamment les pays subsahariens suivants : 

Mauritanie, Niger, Mali, Sénégal, Burkina Faso, Cameroun, Côte d’Ivoire, République 

démocratique du Congo, République du Congo, Djibouti, Gabon, Guinée équatoriale, 

Guinée, Guinée-Bissau, Tchad et Comores. Grâce à ces bourses et aux places qui leur sont 

réservées dans les différentes spécialités demandées par leurs pays, aux différents stades de 

la formation de base dispensée dans les centres de formation professionnelle et sanctionnée 

par des certificats de qualification technique professionnelle ou supérieure, les apprenants 

subsahariens inscrits sont formés, hébergés et nourris gratuitement, sur un pied d’égalité avec 

les Tunisiens, sans distinction ni discrimination aucune. 

 Des mesures sont également prises pour leur offrir une assistance sociale et médicale 

efficace et de qualité pendant toute la durée de leur formation et de leur séjour en Tunisie, 

ainsi que pour les associer aux diverses activités culturelles, sportives et récréatives, en 

particulier aux activités collectives organisées au cours de leur année de formation, et pour 

réunir ceux d’entre eux qui ne peuvent pas rentrer chez eux durant les périodes de vacances 

pédagogiques et annuelles et préfèrent rester en Tunisie. 

 Chaque année, les cycles de formation débutent par une journée consacrée à l’accueil 

des nouveaux inscrits et à des activités culturelles, pendant laquelle les inscrits étrangers 

préparent eux-mêmes des repas afin de faire connaître le patrimoine culturel de leurs pays 

d’origine, notamment des pays d’Afrique subsaharienne, dans un esprit de brassage des 

civilisations et de partage des valeurs universelles, qui invite à se rassembler autour des 

valeurs humaines, à respecter la culture et le patrimoine d’autrui, à bénéficier de nouvelles 

idées et à rejeter les manifestations de la discrimination. 

 Pendant l’année en cours, des rencontres sportives et culturelles sont organisées entre 

les jeunes stagiaires tunisiens et ceux des pays amis, notamment des pays subsahariens, qui 

sont invités à participer à des cours de formation à la culture de l’entrepreneuriat et à la 

création d’entreprises, à des concours de robotique nationaux et internationaux, ainsi qu’à 

d’autres activités (cinéma, football, arts plastiques et jeux traditionnels). 

 Le personnel d’encadrement et les conseillers-psychologues des différents centres de 

formation professionnelle relevant de l’Agence tunisienne de la formation professionnelle 

mettent régulièrement en place des cellules d’écoute pour s’informer des préoccupations des 

apprenants, en particulier ceux d’entre eux qui résident dans les foyers d’étudiants, et des 

difficultés auxquelles ils peuvent se heurter. 

 Au cours de la session de septembre 2022 à février 2023, 300 stagiaires venus de 

l’étranger, y compris de pays d’Afrique subsaharienne, étaient inscrits dans les divers centres 

de formation professionnelle, dans différentes spécialités, et bénéficiaient des services 

d’hébergement et de subsistance offerts dans les foyers d’étudiants et les restaurants répartis 

sur l’ensemble du territoire de la République et relevant de l’Agence tunisienne de la 

formation professionnelle. 

 De la même manière, dans le domaine de l’agriculture et de la pêche, l’Agence de la 

vulgarisation et de la formation agricoles (AVFA), assure la formation de stagiaires étrangers, 

par l’intermédiaire des centres de formation professionnelle agricole qui lui sont rattachés, 

dans le cadre de la coopération internationale et conformément à un accord signé avec des 
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pays d’Afrique subsaharienne dans ce domaine. En 2019-2020, 51 personnes ont été inscrites 

à une formation professionnelle aux métiers de l’agriculture et de la pêche. 

 À la fin de leur formation, les étrangers diplômés des centres relevant de l’Agence 

tunisienne de la formation professionnelle continuent de bénéficier d’un permis de séjour et 

de services de subsistance pendant deux mois supplémentaires, période durant laquelle ils 

accomplissent les démarches nécessaires au retour dans leur pays d’origine. 

 De 2015 à 2021, les centres de formation professionnelle ont accueilli 896 apprenants 

venant de pays d’Afrique subsaharienne. 

 4. Droit à la santé 

 Conformément aux dispositions de la Constitution garantissant à toute personne le 

droit à la santé, le Ministère de la santé, par l’intermédiaire de ses structures compétentes, 

intensifie les efforts et prend les mesures nécessaires pour permettre à tous les étrangers 

résidant en Tunisie de bénéficier de services de santé adaptés à leur situation. 

 Dans ce cadre et compte tenu des difficultés auxquelles se heurtent les étrangers en 

matière d’accès aux services de santé, le Ministère de la santé a publié le 19 mars 2019 une 

circulaire réglementant l’accueil et la prise en charge médicale des migrants dans les 

établissements de santé publics, qui s’est traduite par un ensemble de mesures destinées à 

garantir l’accès de cette catégorie de personnes aux soins de santé. Il a notamment été 

recommandé aux établissements de santé publics : 

− D’assurer un bon accueil aux migrants et une prise en charge qui respecte leurs 

droits fondamentaux et leur dignité humaine sans aucune discrimination, en 

accordant une attention particulière aux groupes vulnérables : femmes 

enceintes, enfants, personnes âgées, personnes handicapées et victimes de la 

traite des personnes, entre autres ; 

− De soigner rapidement les migrants dans les services d’urgence et de ne pas 

refuser de les prendre en charge même s’ils ne possèdent pas de documents 

d’état civil ou de carte de soins personnelle lors de l’admission, les procédures 

administratives concernant les frais de santé devant être réglées par la suite, 

une fois que le patient a bénéficié des soins nécessaires. 

 Il convient de noter que les migrants ont accès gratuitement aux services de santé 

préventifs, tels que la vaccination, aux services de santé procréative et de lutte contre le sida 

et les maladies sexuellement transmissibles, ainsi qu’à d’autres services encore. Parmi les 

principaux services dont ils bénéficient, on peut citer les suivants : 

 4.1 Vaccination contre la COVID-19 

 Tous les migrants, quel que soit leur statut juridique, ont été inscrits sur la plateforme 

« EVAX » et ainsi été vaccinés, sans restriction, y compris les personnes qui ne possédaient 

pas de papiers d’identité. Dans le cadre des journées portes ouvertes des centres de 

vaccination, tous les migrants qui se sont présentés ont été vaccinés sans condition aucune, 

dont plus de 16 500 migrants originaires de pays africains. 

 4.2 Services de santé sexuelle et procréative 

 Pour garantir l’accès des migrants aux services de santé sexuelle et procréative, le 

Ministère de la santé s’emploie, en partenariat notamment avec l’OIM, à renforcer les 

capacités des prestataires de services de santé dans le cadre du programme « santé et 

migration », en veillant à ce qu’ils bénéficient de la formation nécessaire dans un certain 

nombre de domaines liés aux droits des migrants et à leur accès aux services de santé ou dans 

d’autres domaines connexes. À cet effet, les activités ci-après ont été menées jusqu’en mai 

2020 : 

− Journées d’information et de sensibilisation à l’intention des professionnels de 

24 délégations régionales ; 
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− Activités d’information et de sensibilisation tenues dans le cadre de l’action 

menée pour réprimer et combattre la traite des personnes et protéger les 

victimes, à l’intention des prestataires de services de santé dans 24 délégations 

régionales ; 

− Contribution de l’OIM à la consolidation des efforts de sensibilisation et de 

prévention, par un appui technique et financier destiné à renforcer les 

connaissances des migrants grâce à la révision et à la traduction des panneaux, 

des affiches et de tous autres moyens de communication les concernant, qui 

ont aussi été adaptés à leurs spécificités. 

 En outre, un registre des migrants a été établi et testé dans certaines régions en vue 

d’améliorer le système de collecte de données et d’encadrer l’accueil, la prise en charge et 

l’orientation des migrants. Des cours de formation à l’utilisation de ce registre ont été 

organisés à l’intention des prestataires de services de santé, un manuel d’utilisation a 

également été élaboré, de même que des instructions sur les méthodes d’introduction et de 

traitement des données statistiques. 

 Il convient de noter qu’entre septembre 2018 et décembre 2022, 11 561 services de 

santé sexuelle et procréative ont été offerts aux migrants : services d’information, de 

sensibilisation et d’éducation (5 622), services médicaux (5 553) et conseils psychologiques 

(386). 

 4.3 Traitement du VIH/sida 

 Ces dernières années, le nombre d’étrangers bénéficiant d’une trithérapie a augmenté. 

Le tableau ci-après recense le nombre exact d’étrangers infectés. 

  Prévalence du VIH/sida chez les étrangers 

 2019 2020 2021 

Hommes 53 52 70 

Femmes 61 72 108 

Total 114 124 178 

 Chaque année, environ 150 migrants originaires de pays africains bénéficient d’un 

traitement contre le VIH/sida. 

 4.4 Renforcement des activités de la cellule de soutien psychologique 

 Dans le cadre des mesures prises récemment par l’État tunisien en faveur des 

communautés étrangères résidant dans le pays, le Ministère de la santé a renforcé les activités 

de la cellule de soutien psychologique en temps de crise, en créant un numéro vert accessible, 

pendant la période allant du 9 mars au 8 avril 2020, du lundi au samedi, de 9 heures à 

14 heures, grâce auquel les migrants qui en ont éprouvé le besoin ont pu s’entretenir avec des 

psychologues et bénéficier d’un soutien psychologique ou d’une assistance médicale 

d’urgence. Il convient de noter à cet égard que durant cette période, la cellule a reçu 27 appels 

abusifs, 9 demandes de conseils psychologiques de la part de Tunisiens et 11 demandes 

d’assistance médicale de la part de migrants, lesquels ont été orientés vers les services de 

prise en charge d’urgence, avec le soutien du Centre stratégique d’opérations sanitaires. 

 En outre, le Ministère de la santé a répondu positivement à la demande du bureau de 

l’OIM en Tunisie en dépêchant une équipe médicale chargée de fournir une assistance aux 

migrants se trouvant devant ses locaux (environ 30 migrants de nationalités différentes qui 

attendaient la fin des procédures de rapatriement vers leur pays d’origine). 
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 5. Droit au logement 

 L’acquisition d’un logement ou l’obtention d’un financement pour sa construction ne 

sont assujetties à aucun critère d’origine ethnique ou nationale, de couleur ou d’ascendance. 

Sur cette base, les étrangers peuvent acquérir des biens immobiliers après obtention d’une 

autorisation préalable. 

 6. Droit au travail 

 L’article 263 du Code du travail dispose que « [l]e travailleur étranger bénéficie des 

mêmes droits et est soumis aux mêmes obligations résultant des relations du travail et 

applicables au travailleur tunisien ». Les articles 258 à 268 du même Code énoncent les 

conditions d’emploi des étrangers en Tunisie et les procédures garantissant leurs droits. En 

outre, plusieurs lois en vigueur portent spécifiquement sur l’emploi des étrangers en Tunisie, 

comme la loi de 2016 portant loi de l’investissement, le Code des hydrocarbures et le Code 

minier, et permettent de protéger les migrants et de leur garantir des conditions de travail 

décentes. 

 Il convient de noter que, dans le cadre des procédures et des plans d’action qu’il a 

adoptés pour faciliter l’accès des migrants à des possibilités d’emploi salarié ou indépendant 

ou de formation professionnelle, le Ministère de l’emploi et de la formation professionnelle 

fournit aux migrants deux types de services en plus de ceux de formation professionnelle : la 

délivrance de permis de travail salarié ou indépendant et l’aide à l’emploi indépendant 

(création d’entreprises indépendantes). 

 6.1 Obtention d’un permis de travail 

 La Direction générale du placement à l’étranger et de la main-d’œuvre étrangère 

examine les dossiers soumis directement ou en ligne par les intéressés (migrants chefs 

d’entreprise) ou par les employeurs (pour les migrants salariés). 

 6.2 Aide à l’emploi indépendant : création d’entreprises indépendantes 

 Les migrants souhaitant exercer une profession indépendante sont orientés vers un 

partenaire du programme d’intégration économique, tel que l’OIM, ou vers des associations 

spécialisées, comme l’association italienne CEFA. En fonction de leur situation, ils 

bénéficient d’un accompagnement sous forme de formation à la création d’entreprises ou se 

voient accorder les fonds dont ils ont besoin par des organisations ou des associations 

œuvrant pour la prise en charge et l’intégration des migrants. 

 6.3 Mesures prises par l’inspection du travail pour protéger les droits des travailleurs 

étrangers et améliorer leurs conditions de travail et leur protection sociale 

 L’article 3 de la Convention no 81 sur l’inspection du travail et l’article 4 du Code du 

travail énoncent clairement les fonctions des services d’inspection du travail, qui, en Tunisie, 

sont la surveillance, l’information, la fourniture de conseils et la prise de décisions. 

 Les inspecteurs du travail sont chargés de veiller à l’application des dispositions 

juridiques régissant les conditions de travail, de protéger les travailleurs dans l’exercice de 

leur profession, de fournir aux employeurs et aux travailleurs des informations et des conseils 

techniques favorisant le respect des dispositions juridiques et de signaler aux autorités 

compétentes les lacunes des lois en vigueur et les violations qui n’y sont pas expressément 

visées. 

 Conformément aux dispositions pertinentes des instruments juridiques nationaux 

(droit du travail et ses règlements d’application) et des instruments juridiques internationaux 

(conventions et recommandations de l’Organisation internationale du Travail), l’une des 

principales fonctions de l’inspection du travail consiste à garantir l’application des lois, des 

règlements et des conventions relatifs aux conditions de travail et à la protection des 

travailleurs, notamment des travailleurs étrangers, dans l’exercice de leur profession. 
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 Dans l’exercice de leurs tâches courantes, les inspecteurs constatent des cas de traite 

ou de violations sur le lieu de travail ou des situations présentant un risque d’exploitation des 

travailleurs étrangers, et peuvent, dans le cadre de leurs fonctions, contribuer à la lutte contre 

la traite, notamment par la prévention, l’identification des victimes de la traite ou la 

réalisation d’enquêtes sur les cas suspects. 

 L’inspection du travail intervient dans tous les domaines du travail : régularité de la 

situation des travailleurs, organisation et durée du travail, sécurité, intégrité physique et santé 

au travail, emploi des femmes, des enfants et des personnes handicapées, dialogue social, 

conditions de travail et équipement. 

 En 2022, l’inspection du travail a effectué 31 817 visites d’inspection ; 

410 960 employés, dont 378 829 femmes, étaient concernés. 

 Au cours de l’année 2023, une campagne de suivi et de sensibilisation a été organisée 

dans tous les établissements soumis à la loi sur le travail, selon une approche progressive 

consistant dans un premier temps à informer et sensibiliser (clarification de la notion des 

droits des travailleurs migrants et du respect de ces droits), et dans un deuxième temps, si la 

loi n’est pas respectée, à adresser des avertissements officiels aux employeurs. Si rien n’est 

fait pour remédier aux irrégularités qui créent des conditions de travail inappropriées, les 

procès-verbaux sont soumis au ministère public afin qu’il statue sur la situation des 

travailleurs étrangers, conformément à l’article 258-2 du Code du travail. 

 Dans le cadre de cette campagne, 391 visites ont été effectuées − durant lesquelles les 

inspecteurs se sont entretenus avec 139 travailleurs étrangers, dont 118 originaires de pays 

d’Afrique subsaharienne −, 122 recommandations ont été formulées afin que la situation 

contractuelle des travailleurs soit régularisée auprès des services du Ministère de l’emploi et 

de la formation professionnelle, 59 notifications ont été envoyées à des employeurs en 

infraction et 31 procès-verbaux ont été dressés contre eux. 

 Il convient de noter que durant ces inspections, aucune forme de traite ou de 

discrimination salariale n’a été constatée. 

 7. Services sociaux pour les migrants 

 Les centres d’encadrement et d’orientation sociale offrent des services à de nombreux 

groupes vulnérables, y compris les sans-abri, les personnes sans soutien familial, financier 

ou moral, les mères célibataires, les enfants menacés, les migrants en situation irrégulière, 

les réfugiés et les victimes de la traite. 

 Ces organismes examinent la situation sociale et l’état psychique des résidents et 

prennent des mesures pour les aider, en coordination et en collaboration avec les structures 

judiciaires, administratives et associatives compétentes. 

 En 2022, ces centres sont intervenus dans 574 cas, notamment auprès de 61 migrants 

en situation irrégulière (50 hommes et 11 femmes), qui ont été pris en charge par les centres 

d’encadrement et d’orientation sociale de Sousse et de Sfax, étant donné que le centre de 

Tunis ne devait reprendre ses activités qu’au début de 2023, une fois les travaux de rénovation 

achevés. En outre, 139 enfants migrants ont été pris en charge par des centres de protection 

sociale des enfants. 

 En 2023, 251 enfants migrants ont été pris en charge, notamment par le Centre de 

protection sociale des enfants de Tunis (60), le Centre social d’observation des enfants de 

Manouba (47), le Centre d’encadrement et d’orientation sociale de Sfax (103), le Centre 

d’encadrement et d’orientation sociale de Sousse (34) et l’Institut national de protection de 

l’enfance (7). 

 Le Ministère des affaires sociales poursuit son engagement de plus en plus marqué en 

faveur des migrants qui éprouvent des difficultés à s’intégrer, par l’intermédiaire de ses 

différentes institutions et structures sociales et en coopération avec divers ministères 

compétents en la matière (ministères de la justice et de l’intérieur), des organisations 

internationales (OIM, HCR, UNICEF) et la société civile. 



HRC/NONE/2023/SP/31 

30 GE.23-10581 

 Notons que les migrants hébergés dans les centres mentionnés précédemment sont 

considérés comme des personnes vulnérables et en difficulté et sont traités sur un pied 

d’égalité avec les Tunisiens qui y sont accueillis, et jouissent des mêmes droits qu’eux en 

matière d’accès tant aux soins qu’à un soutien psychosocial, en dépit des difficultés de 

communication liées au fait qu’ils s’expriment dans leurs dialectes d’origine. 

 C’est pourquoi des programmes de renforcement des capacités et de supervision sont 

constamment menés à l’intention des personnes qui travaillent dans des domaines liés à la 

protection des droits des migrants (accès à la justice et soins spéciaux), avec l’appui 

d’organisations internationales et en collaboration avec des organisations qui soutiennent les 

institutions accueillant des migrants. 

 En outre, un accord de coopération a été signé en septembre 2022 par la Direction 

générale de la promotion sociale et l’organisation Avocats Sans Frontières, dans le cadre du 

lancement du projet PROMITAD, qui vise à garantir aux groupes vulnérables de migrants et 

de Tunisiens l’accès à la protection sociale et à la justice, en leur offrant des conseils 

juridiques gratuits. Plusieurs manifestations ont été organisées, à savoir des ateliers de 

formation en faveur de 62 acteurs sociaux, des tables rondes sur la situation des migrants, en 

particulier dans le gouvernorat de Sfax, et des réunions de coordination avec Avocats Sans 

Frontières et l’organisation Save the Children International. 

 8. Interventions du Croissant-Rouge tunisien à l’appui des efforts 

humanitaires de l’État et en partenariat avec celui-ci 

 Depuis sa création, le Croissant-Rouge tunisien soutient l’action humanitaire menée 

par l’État et participe à l’élaboration des stratégies nationales en matière de migration. 

• Principales interventions du Croissant-Rouge tunisien : 

− Accueil : l’organisation accueille les migrants à leur arrivée aux frontières 

maritimes ou terrestres, ses bureaux locaux étant immédiatement informés des 

opérations de sauvetage en mer et de l’entrée de réfugiés par voie terrestre ; 

− Couverture sanitaire : dès réception d’un signalement, une équipe de 

bénévoles, accompagnée d’ambulanciers, de médecins et de personnel 

infirmier se met en route. Les migrants sont secourus, leur état de santé est 

vérifié et des mesures d’urgence sont prises en cas de blessure ou de maladie 

nécessitant des examens et des analyses plus approfondis ; 

− Vivres : l’équipe de bénévoles distribue des vivres aux migrants (repas sains 

et équilibrés), à leur arrivée, la faim étant dans la plupart des cas à l’origine de 

l’état d’épuisement dans lequel ceux-ci se trouvent. Elle leur fournit en outre 

des vêtements, et notamment des couvertures en hiver ; 

− Rétablissement des liens familiaux : des bénévoles spécialisés offrent aux 

migrants des services de rétablissement des liens familiaux en leur donnant les 

moyens de communiquer avec leur famille et de la rassurer ; 

− Accompagnement des migrants vers les foyers d’accueil ; 

− Hébergement : les migrants en situation irrégulière sont hébergés dans des 

foyers gérés par le Croissant-Rouge tunisien en partenariat avec l’OIM et le 

HCR. 

• Interventions du Croissant-Rouge tunisien au cours des cinq dernières années : 

accueil de 5 980 migrants en situation irrégulière secourus en mer, distribution de 

20 000 repas, réalisation de 12 460 examens médicaux, fourniture de 

7 500 couvertures, hébergement de migrants dans des foyers, distribution de 

176 000 masques et de 196 litres de gel désinfectant à des migrants, transport de 

migrants vers des centres de vaccination, création de 15 dispensaires mobiles pour les 

migrants, fourniture de 321 services juridiques en leur faveur, réalisation d’activités 

d’orientation et d’information, distribution de 15 000 aides alimentaires et de 

500 boîtes de lait infantile ; 
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• Enfants non accompagnés : au cours des cinq dernières années, environ 500 enfants 

ont bénéficié de services d’accompagnement à l’école, de cours de soutien scolaire, 

de soins de santé et d’autres services destinés aux enfants. Certains ont été hébergés 

dans des foyers ; 

• Femmes migrantes : les femmes, en particulier les femmes enceintes, sont prises en 

charge et hébergées dans des foyers, en partenariat avec l’OIM et le HCR, afin que 

leur dignité soit préservée. Dans la plupart des cas, le Croissant-Rouge surveille la 

situation de ces femmes et assure leur accompagnement dans les hôpitaux, afin 

qu’elles bénéficient d’un suivi pendant leur grossesse et leur accouchement, ainsi que 

la distribution de médicaments et l’accès à des médecins bénévoles, dans les situations 

nécessitant un suivi ; 

• Programme de services de rétablissement des liens familiaux : en partenariat avec 

le CICR, le Croissant-Rouge tunisien a lancé le projet de rétablissement des liens 

familiaux, formé des bénévoles à cet effet, désigné des points de contact dans tous les 

organismes et assuré des ressources matérielles et logistiques, notamment la 

distribution de téléphones et de tablettes électroniques aux bénévoles chargés de 

prendre contact avec les familles des migrants et de rétablir les liens familiaux ; 

• Zones de forte concentration de migrants : les migrants sont principalement 

concentrés dans les zones suivantes : Médenine, Zarsis, Tataouine, Sousse, Kasserine, 

Sfax, Tunis, Raoued, la Soukra, la Marsa, el Aouina, Mahdia, Chebba, Djerba Midoun 

et autres ; 

• Principaux partenaires du Croissant-Rouge tunisien : il collabore avec toutes les 

institutions de l’État, en particulier le Ministère des affaires étrangères, de la migration 

et des Tunisiens à l’étranger et le Ministère de l’intérieur, aux niveaux national, 

régional et local, ainsi qu’avec le Ministère de la santé, son principal partenaire en 

matière de santé et de services de santé aux migrants, notamment aux migrants en 

situation irrégulière, dont le droit à la santé est garanti par la législation tunisienne. 

Ainsi, la fourniture de services, en particulier aux blessés, aux femmes enceintes et 

aux enfants, est assurée dans le cadre d’une coordination entre le Croissant-Rouge 

tunisien, les administrations régionales et les établissements de santé. Le 

Croissant-Rouge tunisien entretient en outre des partenariats à l’échelle internationale, 

principalement avec l’OIM, le HCR et le CICR. Il mène aussi des activités en 

collaboration avec le CICR et la Fédération internationale des Sociétés de la 

Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. 

 IX. Plaintes pour violences xénophobes déposées par les migrants 
qui en sont victimes ou leurs proches/informations  
sur la nature des actes commis et la suite donnée  
aux procès-verbaux et aux plaintes 

 1. Nombre de tribunaux de première instance ayant communiqué  

des données sur les migrants touchés 

 Des données statistiques sur les procès-verbaux et les plaintes concernant des migrants 

subsahariens victimes de violences ont été communiquées par 28 tribunaux de première 

instance, parmi lesquels 13 ont déclaré avoir reçu des procès-verbaux ou des plaintes (46 %) 

et 15 ont indiqué ne pas en avoir reçu (54 %).  

 2. Nombre de migrants touchés 

 Les tribunaux de première instance ont reçu 66 procès-verbaux et plaintes concernant 

des agressions qui ont fait 109 victimes parmi les migrants subsahariens (91 hommes et 

18 femmes). 
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 3. Nombre d’accusés (par sexe) 

 Outre les 113 personnes (82 hommes et 2 femmes) accusées d’agression contre des 

migrants subsahariens, on compte 29 autres mis en cause non identifiés. 

 4. Suite donnée aux procès-verbaux et aux plaintes 

 Sur les 66 procès-verbaux et plaintes dénonçant des agressions de migrants 

subsahariens qui ont été reçus, 12 dossiers ont été soumis à enquête, 6 ont été transmis au 

Conseil, 1 a été transmis à la chambre pénale, 2 au tribunal de district, 35 au parquet, et 

10 dossiers ont été classés. 

 5. Nombre de procès-verbaux, de plaintes, de victimes et d’accusés  

(par tribunal) 

 Les parquets de six tribunaux de première instance, à savoir les tribunaux de Sousse, 

Tunis, Sfax, Sidi Bouzid, Kasserine et Siliana, ont reçu en tout 47 procès-verbaux et plaintes 

(71 % des 66 susmentionnés) concernant 90 migrants (83 % des 109 migrants touchés) et 

mettant en cause 88 accusés (78 % des 113 accusés susmentionnés). 

 Huit autres tribunaux, à savoir ceux de Nabeul, Kef, Sfax 2, Ben Arous, Jendouba, 

Monastir et Grombalia, ont reçu en tout 19 procès-verbaux et plaintes (29 % des 

66 susmentionnés) concernant 19 migrants (17 % des 109 migrants touchés) et mettant en 

cause 25 accusés (22 % des 113 accusés susmentionnés). 

 6. Liste des chefs d’accusation figurant dans les procès-verbaux  

et les plaintes 

 Les chefs d’accusation figurant dans les procès-verbaux et les plaintes pour agression 

de migrants subsahariens transmis au parquet sont les suivants : actes de violence extrême, 

traite de personnes, viol, homicide intentionnel, naissance hors mariage, dissimulation de 

personnes, escroquerie, recours à la violence et à la menace à des fins de détention, trahison, 

vol, vol qualifié associé à des menaces et exploitation économique. 

 En conclusion, l’État tunisien demande de nouveau que ses efforts constants en 

matière de lutte contre la discrimination raciale ne soient pas négligés et que la question des 

migrations soit abordée sous un angle global afin que l’on puisse résoudre les problèmes dans 

ce domaine et faire en sorte que les migrations se déroulent dans la sécurité et la dignité et en 

toute régularité, dans le respect de la souveraineté des États et des intérêts des populations. 
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